




















































DEUXIÈME PARTIE
DÉMARCHE PRATIQUE 



Cette partie porte sur les stratØgies de mesure des indicateurs et sur les recommandations techniques à suivre pour 
obtenir des donnØes de qualitØ. En effet, la qualitØ des donnØes collectØes repose sur les techniques de mesure utilisØes, 
les considØrations apportØes aux indicateurs ainsi qu�à une rØ�exion poussØe sur ce que les indicateurs doivent 
permettre�de mesurer et d�analyser.







Axe 3 : L’inclusion et la représentativité démocratique
La démocratie participative se veut inclusive, car elle prend en compte l’ensemble des 
catégories de la population, indépendamment du genre, de l’âge, de l’origine ou de 
l’appartenance sociale des citoyens. Différents mécanismes peuvent être mis en place 
pour s’adresser à un groupe cible. Ce faisant, la participation citoyenne au dévelop-
pement durable doit aussi être sensible et inclure différents types de publics de 
manière volontariste afin de ne pas reproduire au sein de son dispositif les inégalités 
déjà inexistantes liées à l’accès à une éducation de qualité, à de l’information ou à une 
participation politique. 

Axe 4 : L’intérêt général et la production  
des biens collectifs 
La participation citoyenne a pour but de répondre aux besoins des citoyens dans un 
intérêt général et d’assurer l’accès de tous aux biens collectifs (p. ex. eau, transport, 
etc.). Au cours de l’instauration d’un outil de participation citoyenne, il convient de 
veiller à ce que la voix, l’opinion et les besoins de tous soient pris en compte afin de 
garantir la légitimité des prises de décision. 

Axe 5 : La coordination des rapports entre 
l’administration et les divers acteurs
La mise en place d’outils participatifs peut nécessiter une technicité importante, par-
fois complexe à gérer. Cette complexité doit être prise en compte dans l’instauration 
d’espaces de débat et de consensus, d’un suivi effectif et efficace des débats et des 
demandes de la population.

Ces différents axes de réflexion permettent d’éclairer en quoi une conception solide 
de la participation citoyenne est directement traduite dans les considérations qui 
sous-tendent la définition des indicateurs, établie au chapitre 2. Les développements 
qui suivent présentent, sous forme de recommandations techniques, les activités à 
entreprendre et les méthodes de mesure.
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Recommandations techniques

Méthodologie et conceptualisation des indicateurs
La construction d’indicateurs s’inscrit dans une logique de « gouvernance par les 
nombres » (evidence-based policy). Les indicateurs sont nécessaires afin de mesurer la 
réalisation des engagements pris (indicateurs de processus), les processus engagés 
(indicateurs structurels) et les résultats accomplis (indicateurs de performance ou de 
résultat). Ces indicateurs ne sont utiles que lorsqu’ils reposent sur un aperçu global 
du problème, qu’ils fournissent une connaissance fine des données disponibles et 
qu’ils permettent une planification de la revue et de l’évaluation. Ils doivent faire 
l’objet d’un exercice d’analyse objective, indépendamment de toute manœuvre poli-
tique ou de toute procédure qui donnerait priorité à certains aspects de la participa-
tion par rapport à d’autres (p.  ex. à des indicateurs qui porteraient uniquement 
sur l’inscription de la participation citoyenne dans l’appareil législatif plutôt que sur 
l’appareillage mis en place pour favoriser la participation citoyenne de toutes les 
catégories de la population, notamment les plus marginalisées). 

Afin de disposer d’indicateurs de qualité, la démarche s’appuie généralement sur un 
certain nombre de principes : les indicateurs doivent être « pertinents, fiables, mesu-
rables/clairement définis, simple/faciles à communiquer, à vaste portée et en quan-
tité limitée » (selon les travaux menés en Australie et les efforts en faveur des ODD)12. 

Ces recommandations permettent de s’assurer de la validité et de la pertinence de 
l’évaluation menée dans un premier temps, mais elles n’empêchent pas que les 
indicateurs puissent être limités, notamment en ce qui concerne l’accessibilité et la 
disponibilité des données nécessaires à leur mesure. Dans un deuxième temps, suivre 
ces recommandations s’inscrit exactement dans une démarche d’inclusivité et de 
recherche d’une participation citoyenne la plus étendue possible. Ce type d’indica-
teurs permet de synthétiser des informations complexes dans un chiffre ou un sym-
bole qui est facilement et immédiatement accessible (si l’indicateur est conçu pour 
être « à vaste portée » et « facile à communiquer », il ne relève pas uniquement de la 
discussion et de la délibération entre experts, mais est partie intégrante des disposi-
tifs participatifs que l’on cherche à mesurer et auxquels la société civile est invitée 
et apte à contribuer). 

	12.	 « Criteria for selecting sustainable development indicators include that they are policy-relevant, 
reliable, measurable/clearly defined, simple/easily communicated, broad in scope, and limited 
in number » (Allen, C., M. Reid, J. Thwaites, R. Glover et T. Kestin (2019).

Afin de mieux capturer les différentes dimensions de la participation, notamment 
pour mieux éclairer les cinq axes détaillés au chapitre précédent, les indicateurs 
doivent être construits en combinant des indicateurs dits quantitatifs et qualitatifs, 
et permettre d’assurer la surveillance et le suivi des activités menées pour favoriser 
la participation citoyenne. Ces indicateurs, lorsqu’ils sont bien conçus, deviennent 
des instruments eux-mêmes de la participation en permettant de synthétiser de 
manière claire et accessible plusieurs niveaux d’informations et de données parfois 
complexes. Ces indicateurs doivent être pensés de façon à être facilement accessibles 
et compréhensibles pour tous (autant les décideurs publics que les publics visés par 
les initiatives de participation citoyenne). Ils répondent ainsi à un double objectif, 
reflétant la dynamique duale évoquée plus haut : ces indicateurs sont utilisés par les 
pouvoirs publics afin d’orienter et de recalibrer les politiques et de définir/redéfinir 
les priorités. Ils permettent également à la société civile de prendre connaissance 
de l’évolution et du niveau de réussite des processus participatifs. En même temps, 
ces indicateurs peuvent avoir eux-mêmes une fonction participative ou évolutive, 
lorsqu’ils sont, dans un deuxième temps, discutés dans les espaces publics de dialogue 
et de négociation, et revus à la hauteur des attentes des publics13. 

Afin d’utiliser/de mesurer ces indicateurs de manière effective, il s’agit aussi de favori-
ser la collaboration et la coordination entre différents types d’acteurs. En effet, la 
mesure de ces indicateurs nécessite un travail d’ampleur sur les données disponibles, 
les données manquantes (lacunes statistiques) ainsi que l’élaboration d’une stratégie 
d’action qui permet une surveillance et un suivi tout au long du processus d’évaluation 
de la participation citoyenne. Les stratégies de mesure de ces indicateurs doivent donc 
inclure des efforts de collecte et de travail sur les données. Cela ouvre le champ à trois 
types de questions14 en ce qui concerne l’harmonisation globale des indicateurs :

•	 Les données nécessaires sont-elles collectées dans une majorité de pays ? 

	13.	 « Enfin, en ouvrant les processus d’élaboration des indicateurs à de multiples groupes et types de 
connaissances – dont l’expertise « savante » et « profane » – la participation servirait également 
à élargir les perspectives et les cadrages sous-jacents, contribuant ainsi à des processus de gou-
vernance réflexifs et adaptatifs. » (« Regards croisés sur les indicateurs et la participation : 
échelles de gouvernance, pouvoir, et démocratie », dossier thématique sous la direction de 
M. Lehtonen et al., 2015).

	14.	 Ce paragraphe s’appuie sur les réflexions développées dans le document suivant : « Assessing 
national progress and priorities for the SDGs: experience from Australia », Allen, C., M. Reid, 
J. Thwaites, R. Glover et T. Kestin (2019).
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•	 Sont-elles collectées selon une méthodologie identique ou similaire dans les 
pays concernés ?

•	 Les données sont-elles collectées à la même fréquence dans les différents pays ?

Selon les pays étudiés, une certaine partie des données ne seront pas immédiatement 
accessibles ou disponibles ; la mesure des indicateurs devra donc s’appuyer sur un 
travail de synthèse des sources de données régionales, nationales et internationales, 
mêlant à la fois travaux provenant d’agences statistiques nationales et internatio-
nales mais également les travaux de collecte statistique menés par des agences thé-
matiques dans les pays concernés (p. ex. les données collectées par les Nations Unies 
en ce qui concerne le développement durable et les ODD). Cela signifie que différents 
indicateurs présenteront des niveaux de pertinence variables et apporteront des 
niveaux d’information variables selon le pays et la disponibilité des données. Cela 
constituerait un biais de subjectivité dans l’évaluation de la participation citoyenne 
au développement durable si ces indicateurs étaient choisis a posteriori selon la faci-
lité d’obtention ou la disponibilité des données ou encore si la priorité était donnée à 
certains champs d’action par différents pays15. Cela impose un travail préalable sur 
les indicateurs, indépendamment de la facilité d’obtention des données ou encore de 
la hiérarchisation des priorités établie par le corps étatique indispensable pour une 
mesure rigoureuse de la participation citoyenne. La sélection des indicateurs doit 
reposer uniquement sur les objectifs visés par la participation citoyenne au dévelop-
pement durable ; ceux-ci sont explicités dans le diagramme du chapitre 2 allant de 
l’information vers le partenariat pour les populations concernées et ci-dessous. Au 
regard des principes fondamentaux énoncés plus haut, la participation citoyenne 
devrait être :

•	 entreprise tôt – le public prenant part à la participation doit être consulté tôt, 
avant la prise de décisions majeures ; 

•	 bien planifiée et orientée vers des enjeux négociables – les différentes 
parties prenantes au processus de participation doivent connaître les objectifs, les 
règles, l’organisation, la procédure et les résultats attendus du processus de 
participation citoyenne entrepris ; 

•	 soutenue – le public doit être soutenu dans sa volonté de participer au moyen 
d’une diffusion adéquate d’information sur la proposition et le processus de parti-
cipation publique, ainsi que par un accès juste et équitable à des activités de 
renforcement des capacités ;

•	 appliquée au bon niveau et optimisée – le processus de participation doit 
s’appliquer au niveau le plus approprié de la prise de décision (p. ex. au niveau des 
politiques, des plans, des programmes ou des projets) concernant l’intervention. 
Les collectivités doivent être invitées à participer régulièrement en favorisant les 
moments les plus appropriés à leur intervention ; 

	15.	 Le présent rapport évite cet écueil en proposant des indicateurs avant de s’intéresser aux sources 
de données spécifiques de chaque pays. 

•	 ouverte et transparente – les personnes qui ont un intérêt à participer, quels 
que soient leur origine ethnique, leur sexe et leur revenu, devraient avoir accès 
à toute l’information utile (p. ex. les mandats, rapports et résumés) ;

•	 adaptée au contexte – chaque collectivité disposant de ses propres règles for-
melles et informelles d’accès public aux ressources, à la résolution de conflits et à 
la gouvernance, la participation citoyenne devrait être adaptée à l’organisation 
sociale des collectivités touchées, incluant les dimensions culturelles, sociales, 
économiques et politiques ;

•	 crédible et rigoureuse – le processus de participation doit tenir compte des règles 
éthiques, des comportements professionnels et des obligations morales reconnus. 
La facilitation de la participation par une autorité neutre, entendue au sens formel 
ou traditionnel, améliore l’impartialité du processus ainsi que la justice et l’équité 
dans le droit à l’information, l’expression libre des opinions du public16.

Cette considération pour les méthodes de sélection des indicateurs est également 
essentielle afin de permettre la poursuite de la réflexion des indicateurs qui serait 
menée dans une deuxième étape directement par les citoyens et les collectivités locales. 

Communication et réflexion citoyenne  
sur les indicateurs
Les indicateurs de participation citoyenne sont quasiment obsolètes s’ils ne per-
mettent pas également une prise en main directe par les citoyens. Leur mesure et 
leur présentation publique doivent favoriser leur communication et diffusion la plus 
large possible, afin de les rendre intelligibles et accessibles au plus grand nombre. 
Cela signifie d’un côté qu’il faut rendre explicites les cibles (qui peuvent être spéci-
fiques au pays et au contexte, et associées à un indicateur), mais également promou-
voir une communication claire, par le biais par exemple de tableaux de bord17. Ces 
tableaux de bord peuvent être agrémentés de symboles afin de faciliter la compré-
hension tout en incluant plusieurs niveaux d’informations (indicateur mesuré, cible 
attendue, avancée). 

Dans leur réflexion sur l’évaluation des progrès pour les ODD et les priorités en 
Australie, Allen et al. (2019) utilisent des jetons de couleur différente afin de repré-
senter l’avancée dans les différentes ODD, utilisant comme objectif la cible nécessaire 

	16.	 Reformulation faite sur la base d’André, P., B. Enserink, D. Connor et P. Croal, 2006, Participation 
publique : principes internationaux pour une meilleure pratique, publication spéciale, série no 4, 
Fargo, États-Unis : International Association for Impact Assessment.

	17.	 Cette méthode est largement préconisée, car elle permet l’organisation concise d’un grand 
nombre d’informations et de données tout en proposant un état de situation et en mettant en 
valeur les faits les plus saillants (Guide de sélection et d’élaboration des indicateurs aux fins de l’éva­
luation de la performance du système public de santé et de services sociaux, 2012, p. 3-4 ; Allen et al., 
2019, p. 9).
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à chaque indicateur différencié des ODD, allant de « en bonne voie » (couleur verte 
jusqu’à la couleur rouge pour « éloigné de l’objectif » (cf. Allen et al., p. 10-11)18. Ils 
utilisent ensuite ce jeton coloré ainsi que quatre types de calculs liés au type d’indi-
cateur et à la cible attendue afin de présenter les résultats de manière précise dans un 
tableau de bord. Les différents paliers peuvent être décidés en amont de manière 
objective (c’est-à-dire en calculant le pourcentage d’évolution par la cible) ou de 
manière plus subjective. Ces quatre types de méthodes se retrouvent souvent dans la 
littérature sur la conception et la mesure d’indicateurs : mesure de la tendance et de 
la valeur cible, mesure de la tendance et mise au banc d’essai, mesure de la tendance 
uniquement et mesure de la cible ou mise au banc d’essai uniquement. La spécificité 
de ces méthodes de calcul repose sur des besoins différenciés en termes de données : 
l’utilisation de la tendance par exemple nécessite la présence de plusieurs observa-
tions à différents points temporels pour le même pays ou contexte. 

Les progrès sont ensuite mesurés en utilisant le taux de croissance de l’indicateur. 
Le tableau 1 (en annexe) représente un exemple de cette méthodologie de suivi des 
indicateurs. Cet exemple, bien qu’il ne concerne que des indicateurs quantitatifs, est 
éclairant à double titre : d’un côté, il propose une méthodologie bien connue de 
mesure et de suivi d’indicateurs de participation citoyenne et présente un exemple 
appliqué au développement durable, tandis que, de l’autre, il souligne l’intégration 
même des principes et valeurs de la participation citoyenne au développement 
durable dans la méthodologie et conceptualisation de l’évaluation. Le tableau de bord 
(annexe 2), avec ces indicateurs, symboles et cibles explicites, est immédiatement 
compréhensible par tout type de public, il peut être facilement publié ou rendu public 
et il rend faciles la communication et la délibération sur les avancées ou non des 
efforts pour promouvoir la participation citoyenne au développement durable. Il 
illustre en quoi l’évaluation de la participation citoyenne n’est pas uniquement du 
ressort des experts, mais peut faire explicitement partie des dispositifs participatifs 
ainsi mis en place et faire l’objet à différentes étapes de ces efforts d’une consultation, 
d’une délibération et d’une codécision entre publics et autorités publiques. 

Ces considérations techniques sur la mesure illustrent la centralité même de l’idéal 
de participation démocratique au sein du dispositif de suivi et d’évaluation de la par-
ticipation citoyenne. La mesure de la participation citoyenne nécessite d’intégrer les 
besoins des citoyens en ce qui concerne la diffusion et la communication des états des 
lieux tirés de la mesure des indicateurs. Comme l’explique le rapport du PNUD sur la 
gouvernance démocratique (Scott et al., 2006), « [un] système d’indicateurs ne peut 
être utilisé pour promouvoir une gouvernance démocratique qui soit favorable aux 
pauvres et sensible au genre que s’il est bien assimilé par la multitude des parties 
prenantes au niveau national et que s’il bénéficie d’un large soutien parmi ces par-
ties. Il est donc important de veiller à ce que toutes les principales décisions, y compris 

	18.	 Quatre couleurs au total sont utilisées : « En bonne voie » (vert), « À améliorer » (jaune), « Amélio-
ration nécessaire » (orange) et « Éloigné de l’objectif » (rouge), ainsi qu’un jeton gris pour indiquer 
que la mesure n’a pas eu lieu (« Non mesuré »).

le choix des indicateurs et la mise en place d’un cadre institutionnel approprié pour 
la collecte des données et le suivi, trouvent leur source dans un débat participatif 
et ouvert à tous. » (p. VI) 

Penser le dispositif évaluatif de manière dynamique permet également de mettre 
l’accent ou revoir les indicateurs à la lumière des priorités qui émergent du processus 
délibératif avec les citoyens. Une deuxième génération d’indicateurs pourra par 
exemple pouvoir fournir un état des lieux ou encore éclairer les avancées limitées sur 
des thématiques sur lesquelles la réflexion citoyenne choisit de mettre l’accent, telles 
que les inégalités liées au genre et au handicap dans le cadre de la participation 
citoyenne (p. ex. dans le cadre des processus de retour et de feedback vers les autorités 
dirigeantes). Pour certains, cette deuxième génération d’indicateurs permet égale-
ment d’exiger des améliorations non seulement [au] contenu couvert par les indica-
teurs mais également [à] la qualité statistique des indicateurs et [aux] données 
nécessaires19. L’utilisation efficace des indicateurs et de l’évaluation par les popula-
tions nous pousse à nous intéresser également à l’identification et à la typologie des 
acteurs concernés par la participation citoyenne. 

	19.	 « L’identification des indicateurs de seconde génération fournit un mécanisme qui permet aux 
utilisateurs des données, et aux responsables de l’élaboration des politiques en particulier, 
d’articuler leurs demandes concernant l’amélioration de la qualité des statistiques pour le suivi 
de la gouvernance. » (Scott et al., 2006)
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Identification et typologie des acteurs
Le développement durable doit revêtir une importance pour tous les acteurs. En effet, 
toutes les personnes physiques et morales (gouvernements, collectivités locales, 
associations, entreprises, citoyens) se doivent de contribuer à la définition des valeurs 
et des objectifs du développement durable de même qu’à leur mise en œuvre.

Le principe « ne laisser personne de côté » est particulièrement pertinent pour les per-
sonnes exclues (volontairement ou involontairement) des processus et initiatives de 
développement à l’échelle nationale et internationale. Ce principe, qui se trouve au 
cœur des actions du Programme de développement durable à l’horizon 2030, amène à 
tenir compte des handicaps et des iniquités afin d’éradiquer la pauvreté sous toutes ses 
formes20, en se concentrant sur trois concepts distincts mais liés : l’égalité, la non-
discrimination et l’équité21. Ce principe nécessite également une analyse fine des caté-
gories dites « des laissés-pour-compte » en utilisant les bases de données et statistiques 
(disponibles à l’échelle nationale puis internationale), ainsi que les contributions et 
rétroactions des parties prenantes, en particulier des personnes marginalisées. 

Le préambule d’Action 21 souligne quant à lui que « le développement durable doit 
être mis en œuvre par tous les acteurs, publics, privés et de la société civile, au niveau 
local, national, sous régional, mondial » (Adéquations, « les acteurs du développement 
durable », 2008). De l’hétérogénéité des acteurs de la participation découlent les inté-
rêts différents défendus. Les acteurs en présence dans le processus de participation 
citoyenne déclinent plusieurs forces en présence qui incluent les citoyens, puis les 
groupes organisés et associations de la société civile22, les agents gouvernementaux23, 

	20.	  Cité en anglais dans le guide provisoire des Nations Unies, 2019, p. 6-7.

	21.	 Selon le cadre du Conseil exécutif des Nations Unies, l’égalité est définie comme « l’impératif 
d’avancer vers une égalité des opportunités et des résultats substantiels pour tous les groupes » 
(en anglais dans le texte) ; la non-discrimination est le fait de prohiber toute discrimination 
contre les individus et les groupes sur la base de raisons [décrites] dans les traités internationaux 
des droits de l’homme ; et l’équité fait référence au « concept vaste de justice dans la répartition 
des coûts, des bénéfices et des [occasions] » (p. 6-7, Leaving No One Behind: A UNSDG operational 
guide for UN country teams », rapport provisoire du 18 mars 2019).

	22.	 ONG nationales et internationales, groupes communautaires, sociétés, groupes d’affaires, pro-
fessionnels et confessionnels, propriétaires, terriens et développeurs, autres acteurs et groupes 
organisationnels et aux conditions de revirement de position.

	23.	 Employés, consulats engagés, élus, comités et conseils existants, autres services du gouvernement 
local, agence de financement ou de régulation.

les autres acteurs communautaires volontaires24, les parlementaires et le secteur 
privé. Ces acteurs ont différentes attentes, différents enjeux qu’ils considèrent impor-
tants, et leur positionnement dans la participation citoyenne dépend largement des 
ressources dont ils disposent ou qu’ils constituent au sein de la société civile. Par 
exemple, les agents gouvernementaux peuvent consister à la fois en une partie pre-
nante et en une ressource qui permet d’assurer la qualité et l’intégrité du processus 
participatif. Ils disposent de ce fait d’une place privilégiée dans ce processus par 
rapport aux citoyens eux-mêmes et aux associations de la société civile.  

En reprenant la représentation visuelle du chapitre 2, il est possible de montrer que 
pour chacun de ces niveaux de participation il existe des outils adaptés. Le tableau 
ci-dessous présente les modalités et le public visé pour la participation en fonction de 
la finalité de l’action de participation citoyenne. La revue de la littérature sur la 
thématique de participation citoyenne a permis de mettre en évidence huit objectifs 
opérationnels de participation du public. À chacun de ces objectifs opérationnels 
se rapporte une modalité de mise en œuvre et un public ciblé par cette action. Cela 
nécessite de se pencher sur les types de données nécessaires à recueillir afin d’analy-
ser ces modalités en termes d’indicateurs présents au chapitre 1.

Public visé, modalités et objectif opérationnel de participation

Niveau de 
participation

Objectif opérationnel 
de participation 

Public visé Modalités

Information 
et consultation

Obtenir un avis citoyen sur une thématique 
controversée à enjeu complexe avec 
des moyens et des délais contraignants

Échantillon 
diversifié/tout 
citoyen

Présentiel/ 
en ligne

Ouvrir une administration (ministère, 
mairie, …) et dialoguer avec leurs 
responsables sur les projets en cours

Tout citoyen/
public spécifique

Présentiel

Consultation 
et codécision

Mener une réflexion collective avec 
un public imposant et diversifié

Tout citoyen Présentiel 

Codécision Mobiliser l’intelligence collective pour 
alimenter les réflexions en lien avec 
l’action publique

Tout citoyen Présentiel / 
en ligne

	24.	 Relais communautaires, groupements des jeunes et des femmes, les groupes de soutien en ANJE, 
les écoles des maris, les matrones, les tradipraticiens, les fadas du quartier.
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Niveau de 
participation

Objectif opérationnel 
de participation 

Public visé Modalités

Autonomisation Valoriser la créativité citoyenne Tout citoyen / 
public spécifique

Présentiel / 
en ligne

Faire émerger de nouveaux usages 
des données à forte valeur ajoutée

Public spécifique Présentiel 

Comprendre les contraintes et les attentes 
des usagers sur un dispositif public

Échantillon non 
construit ou 
diversifié

Présentiel

Partenariat Coconstruire un échantillon présentiel

Prototyper un dispositif public à partir 
de l’expérience des usagers

Échantillon non 
construit ou 
diversifié

Présentiel25

Mais cette typologie n’assure pas nécessairement une démocratisation complète de la 
participation citoyenne. Trop souvent, les groupes les plus pauvres ou les plus margi-
nalisés de la société, notamment en ce qui concerne leur accès à l’information et leur 
participation populaire aux institutions démocratiques, sont oubliés, ce qui réduit 
leur participation citoyenne au développement durable et à d’autres initiatives 
démocratiques. 

Ainsi il convient de bien connaître les acteurs ainsi que les rôles de synergie, d’anta-
gonisme et d’intermédiaires qu’ils peuvent jouer. Dans certains contextes, l’héritage 
politique historique peut faire de populations généralement marginalisées dans le 
processus démocratique politique usuel des groupes moteurs de réflexion autour du 
développement durable, et donc des acteurs à inclure de manière privilégiée dans la 
participation citoyenne au développement durable et dans la construction des indi-
cateurs. Koassi d’Almeida montre par exemple que l’héritage de l’administration 
coloniale française a « [hanté] la mise en place d’un véritable processus de prise de 
décision impliquant les populations locales » ; des groupements issus de la société 
civile ont toutefois émergé comme lieux de discussion, de prise de parole et de prise 
de conscience des problèmes socioéconomiques et environnementaux par les popu-
lations rurales en Afrique francophone. (p. 15-16, Lanmafankpotin et al., 2013).

Cela signifie aussi que les parties prenantes doivent s’attacher à la question des « laissés-
pour-compte » et considérer la mesure des indicateurs de manière désagrégée afin 
d’éclairer les expériences et retombées hétérogènes des processus participatifs au 
développement durable mis en place pour tous les acteurs citoyens. Cela nécessite un 
travail d’identification supplémentaire qui s’attache à répertorier et à classer les 
publics citoyens et les acteurs selon cinq facteurs26 : la discrimination liée à l’identité 

	25.	 Les démarches de participation citoyenne, boîte à outils, Secrétariat général de la modernisation 
de l’action publique, République française, octobre 2017.

	26.	 Page 13 du Guide opérationnel des objectifs de développement durable des Nations Unies (mars 2019).

ou au statut attribué ou supposé, la géographie (isolement, risque ou exclusion liée 
au lieu y compris en raison de la dégradation environnementale, des transports ou 
de la technologie), la vulnérabilité aux chocs (y compris les conflits, chocs climatiques 
ou environnementaux), la gouvernance (lois, politiques publiques, institutions, voix 
et participation, y compris les systèmes de gouvernement informels et traditionnels) 
et le statut socioéconomique (pauvreté multidimensionnelle, inégalités). Ces cinq 
facteurs et leur intersection permettent de repérer les populations les plus fragiles et 
marginalisées qui pourraient facilement être oubliées dans le cadre des processus 
participatifs et qui pourraient être parmi ceux qui bénéficient le plus de l’inclusion 
dans la réflexion et la prise de décision sur le développement durable. 

Pour cette raison, les indicateurs doivent être conçus de façon à être sensibles aux 
différents besoins, situations et capacités des catégories sociales retenues. Cela néces-
site aussi de concevoir les indicateurs de manière à être sensible à différentes théma-
tiques reconnues comme centrales ou vitales pour la participation citoyenne au 
développement durable27, par exemple en s’assurant de concevoir des indicateurs qui 
soient « sensibles au genre » ou « favorables aux pauvres ». En prenant l’exemple des 
indicateurs dits « sensibles au genre », cela veut dire que les indicateurs peuvent être 
classés dans quatre catégories : l’indicateur peut être désagrégé par sexe, « sexospéci-
fique », tenir compte implicitement des « sexospécificités » ou encore être choisi par les 
femmes. Un indicateur est considéré comme sexospécifique lorsqu’il s’applique parti-
culièrement aux femmes. Dans le cadre du développement durable, les indicateurs 
ciblent particulièrement la participation citoyenne des femmes, les ressources et les 
dispositifs mis en place afin de promouvoir la prise de parole des femmes. Un indicateur 
tient compte implicitement des sexospécificités lorsqu’il ne réfère pas explicitement au 
genre, mais revêt un intérêt particulier pour les femmes (p. ex. la part donnée aux voix 
provenant des associations et groupements de femmes dans les collectivités et délibé-
rations locales). Enfin, un indicateur choisi par les femmes correspond à un quatrième 
type d’indicateur du type « seconde génération » lorsqu’il n’a pas besoin de référer au 
genre, mais permet de « [refléter] » dans le dispositif évaluatif « des différences dans 
les préférences et les priorités des hommes et des femmes » (PNUD, 2006, p. 9). Ainsi, 
la reconnaissance des différents acteurs peut donner suite à la prise en compte de 
problématiques différentes qui doivent être reflétées dans les indicateurs par le biais 
des quatre déclinaisons mentionnées ci-dessus. Les déclinaisons sur les indicateurs 
« sensibles au genre » peuvent être appliquées à toute catégorie sociale minoritaire 
dont l’inclusion dans la participation citoyenne au développement durable est critique 
(personnes jeunes, personnes habitant en zone rurale, etc.) mais peu développée. 

	27.	 Ce paragraphe s’inspire de la réflexion menée par le PNUD afin de développer des indicateurs « en 
faveur des pauvres » ou « sensibles au genre » dans le but de mesurer la gouvernance démocra-
tique. Ces indicateurs sont d’abord déclinés des indicateurs décrits afin de s’assurer qu’ils 
tiennent compte des besoins et circonstances différenciés de certaines catégories sociales. Puis, 
ils peuvent être revus afin de favoriser des discussions sur de nouveaux indicateurs allant plus 
en détail sur l’hétérogénéité des formes de participation citoyenne selon les différentes catégories 
sociales. (Rapport du PNUD, mai 2006)
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Modes de mobilisation des acteurs
La diversité des points de vue et des intérêts pour les acteurs en présence invite à 
passer par une mobilisation de tous, en particulier la frange de la population la plus 
faible qui, généralement non organisée, ne participe pas au débat public. 

L’objectif de cette phase est d’amener les parties prenantes (en particulier les groupes 
d’intérêt les plus faibles) à construire une vision partagée d’un projet, ce qui nécessite 
au préalable d’informer, de motiver et de former les acteurs à prendre part à la parti-
cipation citoyenne. Un effort d’information (sur les enjeux de la participation 
citoyenne et de la possibilité même de faire entendre son point de vue) est nécessaire 
pour mobiliser et amener les différents groupes d’acteurs à participer au processus. 
Une participation équilibrée suppose que les acteurs soient informés de façon compa-
rable sur les enjeux de la participation citoyenne et capables de formuler et de 
défendre leur opinion sur ces enjeux et un projet collectif pour l’avenir. Le préalable 
à toute participation doit donc consister à conduire une population à s’informer sur 
les enjeux et à définir un projet commun. Cette étape est indispensable. Le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 inclut, pour plusieurs des ODD, la partici
pation des citoyens, notamment à la gestion des ressources naturelles, à la formation 
et à la prise de décision (UNDESA, 2020, p. 26).

L’étape suivante, la phase de prise de conscience d’intérêts communs entre acteurs, 
est nécessaire mais insuffisante pour une participation effective et équilibrée. Il faut 
être capable de porter et de défendre son point de vue auprès des autres acteurs. Ce 
processus de consultation permet de faire émerger une expertise « profane » qui 
complémente l’expertise venant des autorités dirigeantes. 

Les acteurs peuvent être mobilisés à travers différents types d’actions de communi-
cation : des actions visant un vaste public avec des interventions directes d’informa-
tion ou de communication (groupes de discussion, cafés urbains, théâtres participatifs, 
assemblées de citoyens) ou avec des interventions à vue d’information et de consul-
tation (telles que des assemblées de citoyens, des comités consultatifs, ainsi que des 
enquêtes et des audiences publiques, des institutions locales pour le règlement de 
conflits28 et d’autres réunions multi-acteurs). Ces modes de rencontre interviennent 
souvent dans le déroulement des initiatives de participation citoyenne. 

	28.	 Ces institutions sont utilisées notamment dans les milieux communautaires par les populations 
non alphabétisées en français.

On peut se demander comment amener les acteurs vers ces lieux de rencontre : quels 
sont les meilleurs moyens de les sensibiliser afin de les amener à s’y rendre (télé-
phone, courriel, SMS, invitations ouvertes à des réunions, lettres). Or, ces moyens de 
contact nécessitent notamment des ressources humaines et financières. Les réseaux 
sociaux numériques, tels que les blogues, les forums en ligne, les sites participatifs, 
YouTube, Facebook, Instagram, Twitter, LinkedIn, etc., constituent également 
désormais des outils de communication largement répandus et faciles à utiliser afin 
de toucher une plus grande majorité d’acteurs. La richesse des modes de mobilisation 
disponibles ne se traduit pas nécessairement par un engagement effectif de tous les 
citoyens et acteurs de la société civile. L’instauration de différentes conditions pour 
une « bonne » participation publique ne signifie pas que cette participation sera véri-
table ou qu’elle engagera véritablement tous les acteurs invités à prendre la parole ou 
à exprimer leur opinion. Il faut non seulement que certaines conditions soient réu-
nies afin qu’une parole publique et une intelligence collective puissent émerger, mais 
lorsque ces conditions sont réunies, elles doivent prendre en compte les différences 
dans la maîtrise des compétences rhétoriques et la facilité d’expression ou encore la 
compréhension de la langue de délibération (dans les contextes multiethniques29). 

	29.	 Dans ces contextes, il faut prendre en compte de manière dynamique les différents besoins lin-
guistiques, en réservant des ressources financières et humaines afin d’assurer la traduction ou 
l’interprétation, ou en utilisant une personne-ressource au sein de la communauté qui pourra 
assurer la traduction.
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En effet, toutes les catégories de population, même les couches les plus marginalisées, 
ont des intérêts, des points de vue et des approches qu’elles peuvent défendre, mais 
elles ne disposent pas toutes de manière équitable de moyens de les exprimer dans le 
cadre de consultations citoyennes. Ces processus participatifs doivent permettre une 
reconnaissance mutuelle des savoirs détenus par les uns et les autres et permettre 
l’émergence d’expertises multiples. Sans cela, on se retrouve dans une situation 
décrite par Loïc Blondiaux dans le contexte français où les logiques sociales qui 
dominent l’accès à la participation politique dominent également l’accès à la partici-
pation citoyenne. Dans ce cas, « [ce] sont, en priorité, les populations les mieux inté-
grées socialement et les mieux formées intellectuellement qui font vivre ce type de 
dispositif, y investissent leur énergie et y exercent leur compétence. Les groupes 
les plus démunis et les étrangers, fortement représentés dans ces quartiers, en sont 
largement absents ou n’y figurent qu’à titre de présence la plus souvent muette. Les 
jeunes, au centre de toutes les discussions relatives notamment aux incivilités, 
les ont désertées et n’y sont pas même représentés » (Blondiaux, 2001, p. 15). Ainsi, 
les populations les plus fragiles et « les plus exposées aux conséquences d’éventuelles 
décisions », cela est vrai également avec le développement durable, se retrouvent très 
souvent faiblement représentées dans ces nouvelles instances de participation, et 
quand elles y sont, elles s’y retrouvent « muettes ». Ainsi, de nombreux travaux ont 
été menés afin d’établir des critères « à respecter pour une participation significative 
du public », ici par Mario Gauthier et Lynda Gagnon (2013, p. 13-14). Ces derniers 
listent les huit critères suivants comme conditions de réussite pour « un bon dispositif 
de participation publique » dans le cadre des démarches municipales pour le dévelop-
pement durable. Selon eux, ces critères permettent d’assurer la crédibilité et légiti-
mité des dispositifs participatifs et génèrent de ce fait une participation efficace pour 
assurer le processus décisionnel. On retrouve des critères similaires dans le rapport 
du DESA des Nations Unies sur l’engagement des parties prenantes30.

	30.	 Plus précisément, le rapport préconise les pratiques suivantes en ce qui concerne les processus 
participatifs : de long terme, fréquents et continus (« long-term, regular, continuous ») ; ouverts, 
transparents et clairs (« open, transparent, clear ») ; systématiques, bien planifiés, structurés (« sys­
tematic, well-planned, structured ») ; de bonne qualité et qui s’attachent à promouvoir des niveaux 
de participation toujours plus élevés (« high quality and aiming for higher levels of engagement ») ; 
bien organisés et favorisant un accès équitable aux ressources nécessaires (« well-organized and 
with equitable access to needed resources ») ; aidant à l’autonomisation des parties prenantes, en 
particulier les groupes vulnérables pour une participation effective (« empowering stakeholders, 
especially vulnerable groups, for effective participation ») ; encourageant les contributions pour la 
mise en œuvre et le fait de rendre compte aux parties prenantes (« encouraging contributions to 
implementation and stakeholder accountability ») ; conscients du besoin d’assurer le suivi et d’infor-
mer les parties prenantes sur le déroulement des activités (« mindful of the need to follow up ») ; 
inclusifs et renforçant les voix des groupes les plus vulnérables (« inclusive of and strenghtening the 
voice of the most vulnerable groups ») ; ayant un lien clair avec les procédés nationaux de revue du 
Programme 2030 (« having a clear link to the 2030 agenda national review processes »).
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•	 Participation précoce : les citoyens doivent prendre part au processus le plus tôt 
possible, en amont des décisions, afin qu’ils puissent participer à la définition et à 
l’évolution du projet. Cela permet également d’instaurer un climat de confiance 
et de cohésion. 

•	 Transparence et clarté du processus : les informations clés (objectifs, processus, 
limites de la participation) doivent être fixées dès le départ, partagées et expliquées 
à tous, et les procédures établies doivent être respectées. 

•	 Partage de l’information de manière proactive et appui des participants : l’infor-
mation partagée doit être pertinente, fiable et compréhensible par tous ; il s’agit 
aussi de faciliter l’accès et le partage de ces informations (notamment par le biais 
de technologies de l’information et de la communication). Selon les experts, la 
diffusion d’une information facile à comprendre et claire doit inciter le public 
à s’intéresser aux sujets étudiés et à y participer. 

•	 Équité et respect : les processus participatifs doivent veiller à représenter les inté-
rêts de tous, notamment ceux des groupes défavorisés ou sous-représentés, ainsi 
que permettre l’expression des opinions de tous. Les lieux de rencontre doivent 
également être choisis pour leur accessibilité. 

•	 Neutralité et crédibilité : les processus participatifs doivent être animés par des 
personnes compétentes, mais qui seront également porteuses d’une volonté de 
faire émerger une parole et une opinion inclusives (distribution équitable de la 
parole et interlocuteur neutre entre instances dirigeantes et populations).

•	 Flexibilité et souplesse : les méthodes et modes de participation doivent être 
adaptés et adaptables aux contextes et aux objectifs, ainsi qu’aux contraintes des 
collectivités concernées. Le meilleur moyen d’assurer cette flexibilité est d’adopter 
différents modes d’échange et de participation de manière complémentaire 
et d’inclure un recours accru aux nouvelles technologies (médias sociaux). 

•	 Recherche de coopération : le processus de participation doit favoriser la coopéra-
tion et le progrès vers un consensus plutôt que vers la confrontation uniquement, 
tout en prenant en compte une diversité de points de vue, d’opinions et d’expé-
riences qui peuvent être diamétralement opposées ou en conflit les unes avec les 
autres. « Le but de l’exercice consiste en définitive à déployer tous les efforts pour 
parvenir à une décision qui tient compte des diverses perspectives et valeurs 
défendues par les participants et qui rallie l’adhésion de la majorité » (Gauthier 
et Gagnon, 2013).

•	 Obligation de rendre compte aux parties prenantes : les processus de participation 
doivent mener de la discussion et de la consultation vers des actions concrètes 
dont le suivi et le compte rendu doivent être effectués auprès des parties prenantes 
(un processus de suivi et de rétroaction doit également être mis en place). Cela, 
dans un but d’efficacité des actions et du processus participatif, mais également 
pour renforcer la crédibilité et l’importance des processus participatifs futurs. 

La troisième phase, après la phase de prise de conscience des intérêts communs, est 
celle de la recherche d’une solution acceptable : les acteurs clés de la prise de décision 
sont amenés à discuter ensemble des critères présidant au choix du projet. Les modes 
de communication lors de ce processus de rétroaction et de délibération au sujet des 
actions menées doivent tenir compte des mêmes principes établis plus haut pour 
assurer leur réussite. Durant cette phase de l’après, certains prônent la participation 
des acteurs citoyens au processus d’évaluation, notamment à la conception et à l’uti-
lisation des indicateurs. En effet, intégrer directement les parties prenantes civiles à 
la fois dans l’utilisation et la conception des indicateurs constitue un autre mode de 
mobilisation ; celui-ci répond doublement aux exigences de la participation citoyenne. 
« [Une] participation élargie des parties prenantes, notamment des potentiels utilisa-
teurs, dans la conception des indicateurs est généralement considérée comme une 
condition préalable pour leur utilisation accrue (…), pour diminuer la dominance 
excessive des experts dans la conceptualisation des indicateurs (…), pour assurer la 
légitimité et l’appropriation des indicateurs par leurs potentiels utilisateurs, pour 
générer des apprentissages collectifs croisés – y compris à travers les processus colla-
boratifs de conception des indicateurs (…) – et pour répondre à l’éthos participatif 
propre au concept de développement durable » (M. Lehtonen, 2015). 

Les citoyens doivent être les premiers utilisateurs des indicateurs, car cela leur per-
met de concevoir à nouveau les indicateurs à la lumière des priorités qu’ils souhaitent 
soulever (rendre les indicateurs plus sensibles à la question des jeunes ou des per-
sonnes handicapées p. ex. et devenir toujours plus concernés par le développement 
durable. Cela signifie cependant que les indicateurs doivent être conçus de manière 
à être utilisés dans le cadre du suivi, de l’évaluation, de la rétroaction et du plaidoyer, 
c.-à-d. aux différentes étapes du processus participatif. Au-delà des considérations en 
matière de communication, de clarté et d’accessibilité des indicateurs (analysées au 
chapitre 4), il s’agit dans ce cas d’équiper les acteurs de la société civile pour qu’ils 
soient à même de se saisir des indicateurs et de les modifier en fonction de leurs prio-
rités, et de faire en sorte que ces « indicateurs répondent aux « vraies » préoccupations 
sociétales » (Lehtonen et al., 2015). Ce faisant, cela n’est possible qu’en renforçant les 
capacités des citoyens31, notamment les capacités des plus marginalisés en termes 
d’accès aux médias et à l’information, de même qu’à la parole écrite.

	31.	 Comme le dit Loïc Blondiaux à la page 17, dans certains cas, les associations de la société civile 
ont vocation à jouer ce rôle de porte-parole des catégories muettes dans certains des dispositifs 
participatifs.
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Mobilisation de ressources  
pour une pratique citoyenne accrue

Mobilisation de ressources et renforcement  
des capacités 
Le développement durable constitue une priorité mondiale et un défi majeur en 
termes de capacités techniques, institutionnelles et financières. Malgré le caractère 
non contraignant de ces objectifs, tous les pays sont invités à rendre compte annuel-
lement de leurs progrès. La réflexion autour de la participation citoyenne au déve
loppement durable s’inscrit dans le même dispositif. Les chapitres précédents ont 
présenté des indicateurs liés à la participation citoyenne ainsi que les défis à relever 
pour promouvoir la participation et les différents aspects et formes de la participation 
citoyenne au développent durable que ces indicateurs cherchent à capturer. Pour 
mettre en place une participation « véritable », un effort d’ampleur doit être effectué 
afin d’identifier et de répertorier les différents acteurs citoyens à inclure et afin de 
mobiliser ces acteurs dans le but de favoriser et d’encourager une participation 
citoyenne « véritable ». La participation nécessite par ailleurs une mobilisation de 
ressources particulières. Le chapitre précédent s’attache à réfléchir sur les différents 
modes que peut prendre cette mobilisation et, ce faisant, propose plusieurs types 
de ressources qu’il faudra chercher à mobiliser. 

La mobilisation des ressources pour une participation effective et active de tous est 
peut-être analysée sous l’angle de mécanismes devant permettre de suivre la mise en 
œuvre et d’en rendre compte à l’échelle locale, nationale et internationale. Diffé-
rentes initiatives peuvent être menées dans ce sens. En effet, assurer la participation 
effective va amener à élaborer des stratégies et des plans d’action, des mécanismes 
non contraignants de mobilisation des ressources tant à l’échelle locale qu’interna-
tionale : cela peut passer par le recours aux technologies numériques comme outils 
de communication de masse, adaptables au contexte et flexibles ; le renforcement de 
capacités (par le biais de formations individuelles, de cours en ligne ouverts aux 
masses (CLOM), de recours aux experts ou aux chercheurs), et ce, afin d’impulser la 
promotion du développement durable directement auprès des acteurs citoyens. Le 
renforcement des capacités individuelles, en particulier de celles des acteurs à la 
base, sera nécessaire pour impulser le développement local à travers la promotion du 
développement durable. Au-delà de la construction des indicateurs, le renforcement 
des capacités citoyennes doit être partie intégrante du processus participatif afin 

d’assurer la participation effective de tous, notamment de ceux qui ne pourraient 
pleinement prendre part au processus qu’une fois informés et équipés des outils 
nécessaires (outils rhétoriques, compétences en termes de prise de parole et d’argu-
mentation, maîtrise des dossiers et de la législation, ressources pour la traduction). 
L’une des modalités de ce renforcement des capacités peut passer par le transfert de 
compétences, grâce à une collaboration étroite entre experts (souvent à l’origine des 
indicateurs) et citoyens appelés à utiliser les indicateurs. En effet, l’une des limites de 
la participation citoyenne au développement durable consiste en une faible compré-
hension des enjeux du développement durable par les populations. La dynamisation 
des populations doit forcément passer par des efforts d’éducation, de sensibilisation 
et de transfert de compétences liés à la thématique du développement durable. Le 
renforcement des capacités dans certains pays en développement a donné lieu à la 
formation d’une expertise nationale qui puisse assurer la promotion de la participa-
tion citoyenne au développement durable et engager les populations sans les proces-
sus d’évaluation environnementale, tout en ayant des compétences de médiation et 
de négociation avec les populations locales. Le tableau ci-dessous présente différentes 
démarches mises en œuvre dans les pays d’Afrique francophone dans le cadre de la 
formation d’experts nationaux. 

La mobilisation de ressources peut être effectuée par la mobilisation de personnes-
ressources, par exemple en renforçant les partenariats (public-privé, le partenariat 
local et les financements par les collectivités territoriales) et la coopération, notam-
ment la coopération internationale32. Il s’agit également de mobiliser des ressources 
financières, en facilitant et en promouvant l’investissement privé par la responsabilité 
sociale des entreprises (RSE) ou les instruments de financement de l’État. 

La mobilisation des acteurs doit également prendre en compte les caractéristiques et 
priorités variées des différents acteurs. En effet, il sera difficile de mobiliser les jeunes, 
les acteurs politiques, les associations ou autres avec les mêmes outils. En effet, la 
réflexion sur le renforcement de capacités doit s’attacher à cibler des personnes clés 
dans les différents réseaux et catégories afin d’aider à engager tout type d’acteur, 

	32.	 Les nouvelles perspectives de développement donnent de nouvelles orientations pour lutter 
contre la pauvreté et ont fortement influencé le travail des organismes de coopération.

35



même parmi les catégories les plus marginalisées (p. ex. en recrutant dans les forma-
tions ou lors de la sensibilisation les leaders d’opinion communautaires ou locaux). 
La mobilisation des acteurs étatiques passe par des personnes liaisons assurées du 
pilotage des actions et du travail transversal à travers diverses institutions, en oppo-
sition par exemple à des efforts de mobilisation des acteurs citoyens de la société 
civile, qui seront mobilisées par le biais de campagnes de communication ou de sen-
sibilisation à la participation citoyenne au développement durable (le recours aux 
TIC et aux nouveaux réseaux sociaux [Daunais, 2017] peut faire émerger une « déli-
bération participative33 »). Dans ce cadre-là, il faudra penser à utiliser Internet et les 
nouveaux médias comme une potentielle instance consultative, qui pourrait aider à 
mobiliser les catégories les plus proches du numérique comme les jeunes, à lancer et 
à diffuser des campagnes de communication ou encore à créer de nouveaux espaces 
délibératifs qui pourront maximiser le nombre de répondants (grâce à la facilité ou à 
l’accessibilité des médias numériques) en dépassant les réseaux de communication34 
habituels. L’utilisation d’Internet présente les mêmes obstacles que les autres formes 
de participation, notamment pour les catégories de population les moins lettrées 
(comme celui du choix d’une langue de communication qui peut être différente des 
langues parlées le plus fréquemment localement). Le passage à l’e-gouvernance 
nécessite également de renforcer les capacités des utilisateurs potentiels. 

L’utilisation de formations ou encore de CLOM peut être également étudiée. La mobi-
lisation des associations et d’autres groupes de la société civile peut passer par des 
efforts de collaboration, en les invitant à utiliser leurs ressources (p. ex. mobiliser les 
chercheurs dans un rôle d’experts et de pourvoyeurs de compétences ; les associa-
tions dans un rôle de personnes-relais, d’ambassadeurs ou de porte-parole). Dans les 
pays de l’Afrique francophone, différentes initiatives ont été mises en œuvre afin de 
favoriser la participation des groupes les plus marginalisés (jeunes, personnes âgées, 
personnes handicapées) ; ces initiatives servent à améliorer la mobilité des personnes 
concernées (prise en charge de frais de transport et de restauration), à améliorer leur 
accès à l’information (mise de textes et d’outils à leur disposition) ou encore à fournir 
un soutien matériel et financier aux efforts d’accès à l’information, aux travaux de 
suivi entrepris ou aux initiatives citoyennes portées par les groupes vulnérables. 
Dans certains cas aussi, des formations ont été mises en place afin d’accélérer la 
constitution d’une classe d’experts issue des collectivités locales qui promeut la parti-
cipation citoyenne (Lanmafankpotin, p. 120-121). Dans le cadre de l’e-gouvernance, 
notamment dans les pays en développement, la mobilisation de ressources peut 
passer par une lutte contre l’illettrisme, un renforcement des infrastructures de 
communication, le développement de supports multilinguistiques (pour les langues 

	33.	 Dépend du nombre de répondants dans ces réseaux et aussi du rôle des experts.

	34.	 Le rapport du PNUD et de l’IPAO mentionne les notions d’e-participation au processus de déci-
sion, e-consultation, e-information qui renvoient à l’utilisation citoyenne des NTIC pour accéder 
aux informations publiques, prendre part aux débats publics, participer à la prise de décision 
publique, contrôler l’exercice gouvernemental ou des collectivités. 

locales prioritairement) ainsi qu’un développement de la culture numérique pour 
que des citoyens puissent s’approprier l’utilisation des NTIC dans le cadre d’une 
participation citoyenne. 

Figure 3. Contributions des États proposées par les équipes naitonales  
à l’offre de formation (Lanmafankpotin, 2013, p. 120-121)

Contributions

Bénin Adaptation locale et culturelle de l’audience publique

Cameroun Élaboration de procès-verbaux de réunions, de registres d’audiences publiques, 
avec exposé des limites de ces outils en contexte africain

Côte d’Ivoire Méthodes de consultation du public et de recueil des avis. Adaptation des moyens 
de communication pour une large diffusion. Définition de moyens incitatifs pour 
une participation massive.

Gabon Mécanisme porteur d’association de tous les acteurs concernés par la réalisation 
d’un projet.

Guinée Intervention du commissaire enquêteur dans la préparation et la tenue des 
consultations publiques.

Niger La présentation d’expériences participatives réussies, l’organisation d’ateliers 
de restitutiions au public.

Sao Tomé Spécificités des pratiques en situation insulaire.

Tchad Mécanismes de mise à disposition du public de l’information adéquate 
et d’expériences de monitoring et d’advocacy. Appui à la mise en place 
de mécanismes de participation citoyenne.

Togo Procédés d’élaboration des textes et moyens régissant la conduite de 
la participation citoyenne, et de montage des cadres institutionnels pertinents.

Mécanismes d’interaction entre 
les différents acteurs
La mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 mobi-
lise aujourd’hui plusieurs acteurs publics et privés à l’échelle locale, nationale et 
internationale. Ces acteurs échangent des informations, savoir-faire, idées, revendi-
cations et recommandations au sein de systèmes formels ou non formels dans 
l’optique d’une synergie des points de vue. 

Cette partie propose des mécanismes d’interaction entre les différents acteurs per-
mettant la prise en compte des voix de ceux historiquement exclus des bénéfices 
des politiques et programmes de développement. 

La typologie des acteurs et leur mode de mobilisation détermineront les modalités 
d’interaction et leurs influences sur les politiques et pratiques de développement 
durable. Parmi les conditions de réussite de la participation publique, l’idée de 
confiance est primordiale ; les interactions entre les différents acteurs doivent égale-
ment servir à instaurer un climat de confiance entre les différents acteurs afin de 
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faciliter la prise de parole et les discussions. Selon leurs relations d’interdépendance, 
les mécanismes suivants peuvent être envisagés pour faire participer différents 
segments de la société. 

Cela passe par la mise en place d’espaces d’échange d’informations et d’apprentis-
sages mutuels : ces échanges d’informations et d’apprentissages qui peuvent aborder 
les meilleures pratiques ou prendre la forme de consultations permettent de renforcer 
les capacités des OSC au regard des objectifs de développement. Ils permettent égale-
ment à la population de socialiser par rapport aux objectifs de développement durable 
et de s’approprier des objectifs pour une participation citoyenne active et effective. Ce 
processus doit être le plus inclusif au niveau des citoyens, mais il doit également être 
adapté aux différents besoins et problématiques des citoyens qui désirent s’y engager. 
Ce type d’espace doit être créé et géré en conjonction avec les OSC (plateformes, asso-
ciations permettant le regroupement de citoyens selon certains axes centraux [femmes, 
jeunes, personnes âgées]), ainsi qu’avec les institutions communautaires locales ou de 
base (conseils de quartier, de village et autres) et des citoyens eux-mêmes. 

Un autre type d’espace qui répond aux besoins de renforcement des capacités et de 
mobilisation de ressources diverses est fourni par les forums multi-acteurs de 
dialogue et de concertation sur le développement durable. En effet, toutes 
les parties prenantes ont besoin d’espaces de travail dotés d’une structure durable et 
transparente afin de dialoguer et de prendre des décisions sur le développement 
durable. Ces rencontres citoyennes regroupent des membres de la société civile, des 
acteurs du secteur privé et des services scolaires, des collectivités territoriales et des 
organisations communautaires. Pour les gouvernements, ces espaces offrent l’occa-
sion de vérifier la conformité des actions menées dans le cadre du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, tout en relayant aux acteurs citoyens les 
défis de leur mise en œuvre. Pour les autres acteurs, ces espaces permettent d’inter-
venir sur la mise en œuvre notamment des actions des acteurs étatiques, mais éga-
lement d’améliorer la coopération et la collaboration entre tous les acteurs. Ces 
forums permettent à la fois d’encourager des approches interministérielles, tout en 
proposant des carrefours de rencontre entre le secteur privé, le secteur de la recherche, 
les services étatiques centraux et décentralisés, ainsi que les acteurs étatiques locaux 
ou territoriaux et les diverses autres organisations de la société civile. 

Un dispositif national de pilotage et de suivi des stratégies et politiques de 
développement durable à l’instar des objectifs de développement durable 
des Nations unies permettra de soutenir le suivi des actions concrètes dans 
différents secteurs et domaines, afin d’évaluer les contraintes et de formuler des 
propositions pour améliorer les approches, stratégies, politiques et programmes de 
développement. Il s’agit d’un mécanisme de contrôle citoyen regroupant les organi-
sations de la société civile y compris celles représentant les collectivités les plus vulné-
rables, les services techniques et les organes de coordination nationaux pour un suivi 
effectif des ODD mis en œuvre par les différents ministères. 

Ces mécanismes facilitant les interactions entre différents types d’acteurs peuvent 
également être orchestrés à l’échelle nationale et internationale, en incluant les 
acteurs politiques et non politiques à l’échelle nationale et internationale (ONG et 
institutions parlementaires nationales). À l’échelle nationale, l’examen des politiques 
et des programmes sectoriels (revues annuelles, réunions stratégiques) et la partici-
pation au processus de préparation de la revue nationale volontaire (RNV) lors du 
Forum politique de haut niveau à New York peuvent soutenir l’engagement et la 
participation de la société civile et son influence sur la mise en œuvre, l’établissement 
de rapports sur les objectifs de développement durable et le suivi après la RNV. Ces 
forums insisteront sur la participation des acteurs à la base, y compris les plus 
vulnérables, et contribueront à la mise en œuvre des principes de responsabilité, de 
participation et d’inclusion au Programme 2030. Aussi dans l’approche de dévelop-
pement centrée sur l’individu qui reflète et répond aux besoins citoyens, le Parlement 
joue un rôle crucial en tant qu’instance représentative des populations. Les parle-
mentaires ont la responsabilité d’appuyer et de suivre la mise en œuvre des 17 ODD, 
en particulier l’ODD 16, « Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes 
à tous aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre 
en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes 
à tous ». 

Interagir avec eux (séances plénières, questions orales, etc.) peut être une stratégie 
utile pour influencer et soutenir la réalisation du Programme 2030. En adoptant des 
lois et des budgets, le Parlement veille à ce que les gouvernements mettent en œuvre 
efficacement les engagements pris à l’échelle nationale. Le système ci-dessous décrit 
la complexité des relations entre les acteurs qui ne doivent pas être isolés en partici-
pant au suivi de l’action publique. Ce schéma illustre les points de rencontre et les 
relations entre différentes entités de la société civile et les acteurs étatiques, mais il 
permet également de représenter les points de croisement ou les mécanismes discutés 
ci-dessus (revues annuelles stratégiques, forums multi-acteurs de dialogue et de 
concertation, etc.) en regard de la diversité d’acteurs qui interviendront dans leur 
mise en œuvre. 
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QUATRIÈME PARTIE
PROFILS PAYS 



Bénin
Nom officiel
République du Bénin

Statut à l’OIF
État membre

Langue officielle
Français

Capitale
Porto-Novo

Population
11 801 150 habitants (2019)

Densité
102 hab./km2 (2018)

PIB courant/habitant
1259,8 USD (2019)

IDH
0,545 (2019)

Cadre juridique

Quatorze conventions et accords internationaux relatifs à la participation citoyenne 
ont été ratifiés par le Bénin. Parmi ceux-ci, on compte les suivants : 

•	 La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ;

•	 La Déclaration universelle des droits de l’homme ;

•	 Les Travaux sur les partenariats BUSAN ;

•	 Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 ;

•	 L’Agenda 2063 de l’Union africaine ;

•	 La Convention relative aux droits de l’enfant ;

•	 La Convention de Palerme ;

•	 La Directive N°01/2009/CM/UEMOA de l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA) portant code de transparence dans la gestion des 
finances au sein de l’UEMOA qui promeut la participation des citoyens ;

•	 La Déclaration universelle des droits humains de 1948 ;

•	 Les Lignes directrices internationales sur la décentralisation et le renforcement 
des autorités locales (directives de l’ONU) ;

•	 La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement ;

•	 Les principes d’Istanbul pour l’efficacité des organisations de la société civile ;

•	 La Déclaration de Busan − Vers un nouvel humanisme pour le 21e siècle ;

•	 L’Accord de Cotonou − pays d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP) et Union 
européenne (UE). 

Lorsqu’ils sont vulgarisés, ces accords et conventions le sont par des ateliers ou sémi-
naires, par l’utilisation de la presse écrite, de la radio et de la télévision, ainsi qu’à 
travers les réseaux sociaux. En ce qui concerne la sensibilisation, au moins trois acti-
vités sont effectuées dans les six mois suivant une ratification, principalement dans 
les chefs-lieux de départements et de communes. Ces activités visent les cadres des 
ministères, les structures déconcentrées et décentralisées de l’État, les secteurs privés 

et les milieux religieux, les associations et groupes vulnérables, tout comme les autres 
organisations de la société civile. Les canaux de sensibilisation les plus souvent utili-
sés sont les campagnes régionales, les ateliers de formation, la presse, les radios et 
télévisions, la publicité, la production de documents et l’utilisation des réseaux 
sociaux, ainsi que d’autres activités de sensibilisation destinées au grand public.

La Constitution du Bénin contient cinq articles prévoyant la participation des 
citoyens à la prise de décision à tous les échelons de gouvernance – les articles 8, 9, 
23 et 37, et notamment l’article 27 qui affirme que « [l]’État reconnaît et garantit, 
dans les conditions fixées par la loi, la liberté d’aller et venir, la liberté d’association, 
de réunion, de cortège et de manifestation ». Les sensibilisations de masse et de proxi-
mité, ainsi que le rôle de pairs éducateurs assumé par des organisations de la société 
civile, font en sorte que 8 millions d’individus, notamment dans les chefs-lieux des 
douze départements et les soixante-dix-sept communes, sont informés de cette 
constitutionnalisation du droit des populations de participer à la prise de décision et 
à la gestion des affaires nationales et locales. Ces efforts de sensibilisation visent éga-
lement une grande diversité d’institutions : ministères, structures déconcentrées et 
décentralisées de l’État, organisations de la société civile, secteur privé et mairies. 
Toutefois, ces activités rencontrent plusieurs obstacles sur le terrain, tels que des 
ressources financières limitées, des retards de publication, ainsi que l’éloignement 
et les enjeux d’accessibilité à certaines zones géographiques.

Autant à l’échelle locale que nationale, le Bénin dispose de lois, de décrets et d’arrêtés 
qui reconnaissent le droit du citoyen à la participation et recommandent sa promo-
tion. Les Béninois et Béninoises sont informés de ces textes de loi à travers des initia-
tives de sensibilisation de masse et de proximité et par le rôle de pairs éducateurs 
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assuré par les organisations de la société civile dans les chefs-lieux de départements, 
de communes et d’arrondissements. Dans ce cadre également, ce sont les ministères, 
les structures déconcentrées et décentralisées de l’État, les organisations de la société 
civile, les secteurs privés et les mairies qui sont visés en tant qu’institutions ; les 
obstacles rencontrés sont les mêmes que dans la sensibilisation relative à la constitu-
tionnalisation du droit à la participation citoyenne.

Mécanismes institutionnels

La participation citoyenne est intégrée aux structures existantes de gouvernance 
locale que sont les mairies, arrondissements et villages. Cette participation prend la 
forme de procédures de vote, de dialogue et d’échange avec les autorités locales. Elle 
intervient lors des processus électoraux, au cours des audiences publiques de reddi-
tion de comptes et des phases de planification communale. Les efforts déployés pour 
promouvoir ce type de participation visent un millier d’acteurs provenant des orga-
nisations de la société civile, telles que les associations de personnes vulnérables ou 
le secteur privé, à travers la mise en place de divers cadres de dialogue couvrant 
l’ensemble du territoire national.

Certains modes de participation démocratique et politique sont obligatoirement inté-
grés aux décisions liées au développement durable. Les procédures de vote en sont un 
bon exemple. Ces modes de participation font l’objet de campagnes de communication 
ou de sensibilisation à destination des organisations de la société civile, du secteur 
privé et des groupes vulnérables. En incluant les campagnes locales et nationales, on 
peut estimer que 4 millions de personnes ont été jointes. Ces campagnes sont diffusées 
par les communiqués radio, l’affichage dans les lieux publics ou les crieurs publics. On 
trouve parfois des études d’impact environnemental imbriquées dans les processus 
participatifs liés aux questions environnementales. La législation prévoit également 
la diffusion de certaines informations et ressources afin de renseigner les citoyens et 
d’éclairer les enjeux des processus participatifs. Ainsi, tous les actes sont publiés dans 
le journal officiel, auquel ont accès tous les citoyens. La publication de certains actes 
est accompagnée de campagnes de sensibilisation et de communication de masse, 
ainsi que de communication par la presse écrite comme audiovisuelle.

Certaines structures techniques à l’échelle nationale et locale conçoivent, exécutent 
et suivent des politiques et programmes de promotion de la participation citoyenne 
dans le cadre des actions de développement durable. Parmi celles-ci, on compte 
notamment les suivantes : 

•	 La Direction générale des politiques et de développement (DGPD). 

•	 La Direction générale de la coordination et du suivi des objectifs de développement 
durable (ODD).

•	 Les collectivités locales (les mairies à travers le Service de la planification). 

•	 Les organisations de la société civile et leurs faîtières. 

•	 Les services déconcentrés de l’État à l’échelle locale. 

•	 Les préfectures (de rang intermédiaire).

•	 Le ministère des Affaires étrangères et de la Coopération. 

•	 La Plate-forme des acteurs de la société civile au Bénin (PASCiB).

•	 Le Réseau des organisations non gouvernementales (ONG) pour les objectifs 
de développement durable (RODD).

On compte environ une dizaine de politiques, de programmes ou de projets qui ont 
été conçus en ce sens dans les dix dernières années. On compte approximativement 
le même nombre de mises en œuvre au cours de la même période. Environ cinq poli-
tiques, programmes et projets ont fait l’objet d’une évaluation d’impact ou de proces-
sus, et le même nombre ont été accompagnés d’un suivi, d’un partage d’expériences 
ou d’un retour d’évaluation incluant les bénéficiaires citoyens du programme. On 
peut également citer six actions stratégiques phares menées en ce sens au cours des 
dix dernières années : 

•	 Les actions du Programme de croissance sur le développement durable (PC2D) 
et du Plan national de développement (PND). 

•	 Les actions visant à structurer la société civile en huit groupes thématiques 
de contrôle de l’action publique et de participation au développement. 

•	 Plusieurs rapports supplémentaires de la société civile sur différentes thématiques.

•	 La participation systématique de la société civile aux revues sectorielles des 
ministères. 

•	 Les actions contenues dans les plans stratégiques des différents ministères ; les 
actions contenues dans le Cadre décennal d’actions pour l’accélération des ODD 
au Bénin (CDA-ODD).

•	 Les actions retenues dans les plans stratégiques des faîtières des organisations 
de la société civile.

Au Bénin, les structures relatives aux enjeux de participation citoyenne sont chargées 
de coordonner les actions de sensibilisation et d’information portant sur la participa-
tion citoyenne, de veiller à l’inclusion de toutes les parties prenantes dans les actions 
de développement durable et de faire des plaidoyers en faveur de la promotion de la 
participation citoyenne. Les dispositifs de participation incluent des critères relatifs 
aux projets qui rendent obligatoire l’engagement des collectivités. Ces critères sont 
souvent liés à la spécialisation thématique des organisations de la société civile 
concernées. Cette année, une vingtaine de séances d’information ou de renforce-
ment des capacités sur les questions de développement durable ont été organisées au 
profit des acteurs non étatiques. Dépendamment du type de séances, ces dernières 
sont organisées à des fréquences mensuelles, trimestrielles, semestrielles ou 
annuelles. Les supports papier, audiovisuels et numériques, ainsi que les présenta-
tions PowerPoint sont des outils de sensibilisation fréquemment utilisés dans ce 
cadre. Deux mille organisations de la société civile ont déjà été formées sur le contrôle 
citoyen de l’action publique au cours de la dernière année.
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Démocratisation des processus participatifs

Divers canaux hébergent des documents d’information et des rapports sur le dévelop-
pement durable, disponibles pour consultation. Parmi ceux-ci, on compte les suivants : 

•	 Le Service de documentation.

•	 La Bibliothèque municipale.

•	 Le site Internet de la Maison de la société civile.

•	 Le site Internet du ministère du Plan et du Développement. 

•	 Le site Internet du ministère du Cadre de vie, ainsi que ceux des autres ministères 
sectoriels.

•	 Les ateliers de vulgarisation et de dissémination.

•	 Les campagnes de sensibilisation.

Certains documents sont distribués dans les langues locales, à l’instar de ceux relatifs 
aux objectifs de développement durable (ODD).

Toute cartographie des différents acteurs inclus et à inclure dans tout processus par-
ticipatif se doit d’intégrer les agents de ministères, les services déconcentrés de l’État, 
les communes, les acteurs des organisations de la société civile et du secteur privé, 
ainsi que des représentants des groupes vulnérables. Des cadres de dialogue visant 
l’accessibilité et la participation inclusive aux processus décisionnels sont mis en 
place à diverses échelles, notamment nationale, sectorielle, départementale et locale. 
Ils sont mis en place afin de notamment promouvoir la participation de certains 
groupes spécifiques de la société, tels que les femmes. Dans le pays, 500 associations 
et 100 regroupements de femmes interviennent dans la mise en œuvre et le suivi des 
projets de développement durable. Un quota de 21,74 % est réservé aux femmes dans 
les cadres de concertation créés à cet effet.

On trouve le même taux de participation des femmes (21,74 %) dans les instances de 
concertation pour la mise en œuvre et le suivi des politiques et programmes de dévelop-
pement durable. En ce qui a trait au quota réservé aux jeunes dans les cadres de concer-
tation portant sur les politiques et programmes de développement durable, il s’établit 
également en moyenne à 20 %. En revanche, le taux de participation des jeunes dans 
ces instances de concertation n’est pas fixe et varie énormément. Pour les populations 
rurales, le cadre de concertation les concernant existe dans toutes les communes en 
milieu rural et s’accompagne de canaux de remontée des informations à l’échelle dépar-
tementale, puis nationale. Les cadres de concertation ainsi que les audiences publiques 
de reddition de comptes dans les communes sont les principales initiatives mises en 
place afin de promouvoir la participation de certaines parties spécifiques de la société 
civile. Ces instances participatives sont menées dans les langues locales.

Mobilisation de ressources et de compétences

Chaque année, au moins une dizaine d’actions sont menées spécifiquement auprès 
des couches les plus défavorisées de la société. Des ressources financières, matérielles, 
logistiques et humaines sont mises en œuvre pour assurer la mobilisation des publics 
les plus marginalisés. Ces ressources se traduisent dans l’utilisation de divers outils 
de communication pour réaliser ces actions, tels que la presse écrite, audiovisuelle, 
radiophonique et les réseaux sociaux.

La structuration et spécialisation des organisations de la société civile autour de thé-
matiques précises et la création de huit groupes thématiques orientés sur les grands 
axes du développement durable sont des exemples de dispositifs mis en place pour 
accompagner la société civile. Le soutien apporté aux parties prenantes de la société 
civile pour faciliter l’inclusion de tous se traduit par des appuis financiers, matériels 
et techniques de la part des partenaires techniques et financiers (PTF). Une cinquan-
taine d’initiatives citoyennes ont également été déployées pour contribuer au déve-
loppement durable.

Des ressources financières, matérielles, logistiques et humaines sont mobilisées afin 
de favoriser la collaboration et la mise en commun des compétences entre différents 
groupes de la société civile. Ces efforts se heurtent à divers obstacles tels que l’indé-
pendance des organisations de la société civile et les difficultés relatives à la mise en 
commun (synergie d’actions) en raison de conflits d’intérêts. Cependant, la structu-
ration de ces organisations ainsi que des projets de loi en cours pour réformer la 
société civile pourrait remédier à la situation actuelle.

À tous les échelons de gouvernance, on note l’existence de cadres de consultation et 
de concertation dans l’élaboration de la stratégie et de la planification des actions 
de développement durable. Quelques exemples :

À l’échelle nationale

•	 Cadre de concertation des acteurs de la société civile intervenant dans la mise 
en œuvre des objectifs de développement durable ;

•	 Comité national de suivi du Programme de croissance pour le développement 
durable (PC2D).

À l’échelle départementale

•	 Comités départementaux de suivi du Programme de croissance pour le dévelop-
pement durable (PC2D), de la Population, etc.

À l’échelle locale 

•	 Comités communaux de suivi du Programme de croissance pour le développe-
ment durable (PC2D).

•	 Différents comités d’élaboration et de suivi des Plans de développement commu-
naux (PDC).

•	 Comité de suivi des Plans annuels d’investissement des communes.
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Par les cadres de concertation et la participation aux conseils d’administration du 
comité de pilotage, les communautés sont intégrées aux instances décisionnaires de 
projets de développement durable. Ce sont principalement les financements des par-
tenaires techniques et financiers qui sont mis à profit aux différents moments du 
projet pour faciliter l’intégration de ces populations. La présence de personnes issues 
de la société civile ou des communautés dans les instances décisionnaires des projets 
est remarquée lors des phases de conception et de pilotage, de mise en œuvre et 
d’exécution, ainsi que de suivi et d’évaluation.

On peut citer, ci-dessous, les quelques exemples concrets de partenariat entre insti-
tutions publiques et organisations de la société civile dans la mise en œuvre des 
actions de développement durable : 

•	 Le Cadre de concertation des acteurs de la société civile intervenant dans la mise 
en œuvre des ODD.

•	 Le Comité national de suivi du Programme de croissance pour le développement 
durable (PC2D).

•	 Le Partenariat entre la Direction du budget et Social Watch Benin en matière 
de transparence budgétaire. 

•	 Le Partenariat entre les PTF et les faîtières des OSC comme Maison de la société 
civile, Association de Lutte Contre le Racisme l’Ethnocentrisme et le Régionalisme 
(ALCRER), Social Watch, etc.

La capacité générale des organisations de la société civile à influer sur la mise en 
œuvre des actions de développement durable est estimée à 50 %, notamment en rai-
son de leurs activités d’influence (lobbying) et de plaidoyer. Les efforts entrepris pour 
favoriser l’autonomisation des différents acteurs de la société civile se concentrent 
sur le financement des partenaires techniques et financiers et le financement de cer-
taines initiatives par l’État. On note également différentes stratégies proposées ou 
processus mis en place par les instances gouvernantes afin de promouvoir l’informa-
tion et la consultation des citoyens : campagnes de sensibilisation, mobilisation de la 
presse écrite et audiovisuelle, usage des réseaux sociaux et mise en place de cadres de 
concertation. Par contre, nous n’avons connaissance d’aucun projet où la société 
civile ou la communauté détient le pouvoir de décision en dernière instance.

Il existe sept protocoles d’accord ou de convention de partenariat entre les institutions 
publiques (ministères, communes, etc.) et les organisations de la société civile.

Parmi les projets cofinancés avec le secteur privé ou des coalitions nationales de la 
société civile, on peut citer les suivants : 

•	 Le projet Décentralisation de la GIZ (décentralisation, gouvernance locale, parti-
cipation citoyenne, mobilisation des ressources).

•	 Le projet ReFORME GIZ (transparence et redevabilité, renforcement de capacités 
sur les finances publiques).
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•	 Le projet Redevabilité de la coopération suisse (redevabilité sociale, administrative, 
financière, appels à projets pour les organisations de la société civile).

•	 Le Programme renforcement et participation de la société civile (RePaSOC) de 
l’Union européenne (participation citoyenne, appui institutionnel aux OSC).

Responsabilisation dans les organes  
ou instances décisionnels

Divers mécanismes permettent la participation des acteurs non étatiques à l’exé
cution des actions de développement durable, tels que les groupes de discussion, les 
séances de quartier et assemblées générales de quartier, les ateliers de concertation 
locaux, nationaux et départementaux, ainsi qu’un cadre de gouvernance concertée 
sous la coordination du ministère de l’Économie et des Finances (MEF) et du ministère 
du Plan et du Développement (MPD).

À l’échelle nationale, les acteurs non étatiques participent aux cadres de réflexion, 
notamment au moyen de la vulgarisation et de la validation de documents. Les orga-
nisations de la société civile sont également prises en compte à travers les ateliers, 
séminaires et cadres de concertation. On relève une activité de contrôle et de suivi 
citoyen des actions de développement. Les organisations de la société civile sont inté-
grées à certains conseils d’administration. Elles participent aux revues gouverne-
mentales et à celles relevant de partenaires techniques et financiers. Elles bénéficient 
d’une diffusion sectorielle ou nationale. Pour finir, les organisations de la société 
civile sont consultées lors de l’élaboration et de l’évaluation des politiques et stratégies 
de développement durable.

À l’échelle locale, elles participent à la définition des enjeux, à la formulation des idées 
de projets et à la reddition de comptes. On note leur présence aux comités de pilotage, 
aux séances des conseils communaux ainsi qu’aux ateliers et formations. Les orga-
nisations de la société civile contribuent également à la mise à niveau des dotations 
pour la réalisation de plans d’action et aux processus d’élaboration du budget com-
munal. Pour finir, elles sont parties prenantes au sein des Cellules de participation 
citoyenne (CPC) et des audiences publiques.

L’activité de plaidoyer des acteurs non étatiques en faveur de projets de développe-
ment durable est quotidienne. On estime à quinze le nombre de projets exécutés dans 
le cadre de la stratégie nationale de développement durable. L’ensemble de ces projets 
ont engagé des acteurs non étatiques. Sur une échelle de 10, on estime à 6 la capacité 
des organisations de la société civile à influer sur la mise en œuvre des actions de 
développement durable. Le financement des partenaires techniques et financiers et 
la cotisation des membres des OSC font partie des efforts déployés pour favoriser l’au-
tonomisation des différents acteurs de la société civile. Des efforts ont également été 
entrepris afin d’appuyer la capacité de certains acteurs de la sphère publique (ONG, 
centres de recherche, syndicats) à informer et à sensibiliser le public en matière de 
politiques de développement durable.
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En moyenne, trois consultations et quatre concertations sur le développement durable 
sont tenues au cours d’une année. De façon générale, cent structures sont invitées 
aux séances des cadres de consultation sur le développement durable, et cinquante 
lorsqu’il s’agit d’une concertation. Le quota réservé aux acteurs non étatiques y est 
habituellement fixé à 50 %. Ces derniers contribuent également au processus de prio-
risation et de détermination des coûts des actions de développement durable (p. ex. 
priorisation des cibles des ODD, évaluation des coûts à l’échelle nationale et locale). 
Plusieurs mécanismes permettent cette participation, notamment les processus de 
priorisation et de spatialisation à l’échelle nationale et départementale, ainsi que la 
participation aux différents ateliers, séminaires, réunions et séances de travail à 
l’échelle nationale, départementale et locale. On peut également penser à l’élaboration 
des documents de planification à l’échelle nationale, ainsi que la participation à des 
revues, à des dialogues publics et à divers groupes de travail technique. Leur partici-
pation à l’élaboration du Plan de développement communal en est un bon exemple. 

Trois réunions sont tenues annuellement à l’échelle nationale, et au moins trois à 
échelle de chaque département et commune. Dans ces cas, au moins 20 % des parti-
cipants sont souvent des représentants de la société civile. Cependant, on ne note pas 
la présence d’un mécanisme de financement national et local stable des activités de 
promotion de la participation citoyenne pour le développement durable. Les organi-
sations de la société civile demeurent largement dépendantes d’appuis ponctuels 
apportés par les ministères et les partenaires techniques et financiers. 

Il n’existe pas non plus de ligne budgétaire dans la Loi de finances pour soutenir la 
participation citoyenne. Celle-ci est soutenue de manière indirecte par le finance-
ment de divers projets et actions entrepris par la société civile. Une exemption 
demeure et elle concerne un montant 10 000 000 de francs CFA destiné aux séances 
de reddition de comptes. Trente-cinq des soixante-dix-sept collectivités locales ont 
élaboré un budget participatif au cours des trois dernières années. On estime à 50 % 
le niveau de prise en compte des recommandations de la société civile dans le budget 
de l’État. Le rapport financier de mise en œuvre des actions de développement durable 
est aussi partagé avec les acteurs non étatiques à l’aide d’ateliers de dissémination, de 
vulgarisation et de validation ; de séances du conseil d’administration lors lesquelles 
les organisations de la société civile sont représentées ; du site Internet de Social 
Watch Benin (SWB) en français et en langues locales pour les communes. 

Au Bénin, il existe un système de gestion des plaintes ou de médiation à l’échelle locale 
et nationale qui a pour but de faciliter la participation des populations et la prise en 
compte des préoccupations de toutes les couches de la population. Il existe plusieurs 
voies de recours des populations lorsqu’elles ne sont pas satisfaites de la gestion 
communale : un service des relations avec les usagers, la dénonciation et la saisie de 
la justice, les plaintes et les demandes de reddition de compte, les plaidoyers, l’inter-
pellation directe des autorités, les cellules de participation citoyenne des soixante-
dix‑sept communes, l’appel à la Commission béninoise des droits de l’homme (CBDH) 
ou aux organisations de la société civile intervenant dans la gouvernance comme 
SWB, ainsi que diverses manifestations informelles de mécontentement social.

Une fois la procédure enclenchée à l’échelle locale, le maire instruit le service ou la 
direction concernée afin de donner satisfaction. Les organisations de la société civile 
deviennent l’interface entre la population et les autorités. Un dispositif de saisine est 
mis en place, en commission paritaire. Les deux parties sont convoquées afin de trou-
ver une solution aux problèmes. La mobilisation d’une commission peut également 
avoir lieu, et des recommandations en découleront. On ne fait jamais appel à des 
mécanismes reposant sur un jury citoyen. En revanche, il peut arriver que des citoyens 
se regroupent pour réfléchir et apporter des solutions à un problème de développe-
ment ponctuel (p. ex. à des enjeux de protection de l’environnement à l’échelle locale).

En général, le degré de contribution des acteurs non étatiques aux différents proces-
sus de suivi (revues annuelles sectorielles, revue nationale conjointe, revue nationale 
volontaire) est équivalent à celui des acteurs étatiques.

Suivi et redevabilité (à tous les échelons de gouvernance)

Divers mécanismes permettent aux citoyens béninois de partager un retour d’expé-
rience sur la mise en œuvre des programmes : échanges, reddition de comptes, audits 
du Fonds d’appui au développement des communes (FADeC), enquêtes, sondages 
effectués lors d’évaluations de projets et programmes, ainsi que d’autres canaux de 
partage d’expérience. Les audits et redditions de comptes, ainsi que les sondages 
effectués lors des évaluations sont systématiques et inscrits de manière formelle dans 
les dispositifs mis en place autour des projets, alors que les autres mécanismes sont 
décidés de manière ad hoc. Il existe également des projets intégrant des processus 
formels de suivi communautaires. Dans le projet de développement conduit par les 
communautés actuelles (Appui aux Communes et Communautés pour l’Expansion 
des Services Sociaux (ACCESS), la formule adoptée consiste à responsabiliser direc-
tement les communautés dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
des activités du projet.

Au cours des trois dernières années, la société civile a élaboré au moins cinq rapports 
dans le cadre du suivi du développement durable au Bénin. Ces rapports sont pris 
en compte par le gouvernement à travers l’animation des cadres de concertation, 
d’échange, d’harmonisation et de validation des points de vue communs, ainsi que 
par leur prise en compte dans les rapports nationaux. Au moins une dizaine d’orga-
nisations de la société civile ont participé à la revue nationale volontaire sur la mise 
en œuvre des ODD. En moyenne, deux audiences publiques de reddition de comptes 
sont tenues chaque année par les collectivités territoriales.
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Gabon
Nom officiel
République gabonaise

Statut à l’OIF
État membre

Langue officielle
Français

Capitale
Libreville

Population
1 919 671 habitants (2016)

Densité
7,17 hab./km²

PIB courant/habitant
8 266 USD (2015)

IDH
0,697/1 (2015)

Cadre juridique

Si le Gabon n’a ratifié aucune convention ni accord international portant spécifique-
ment sur la participation citoyenne, il a ratifié huit accords et conventions contenant 
des recommandations de promotion de la participation citoyenne au développement. 
On compte notamment les suivants : 

•	 L’Accord de partenariat volontaire pour l’application des réglementations 
forestières, gouvernementales et sur les échanges commerciaux (APV FLEGT).

•	 Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE).

•	 L’Accord de partenariat de Busan. Cette déclaration établit un cadre convenu 
pour la coopération au développement qui inclut les donateurs traditionnels, les 
acteurs de la coopération Sud-Sud, les pays BRIC, les OSC et les bailleurs de 
fonds privés.

•	 La Déclaration de Vienne.

•	 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

•	 Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (CCPR).

•	 La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes (CEDEF).

•	 La Convention relative aux droits des personnes handicapées (CRPD).

D’autres conventions et résolutions ont été signées sans ratification ou adoptées 
telles que les suivantes : 

•	 La Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance.

•	 La Résolution des Nations Unies 2250 sur la jeunesse, la paix et la sécurité.

•	 La Résolution des Nations Unies 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité.

Il est important de noter que le Gabon est signataire de la plupart des conventions, 
accords ou pactes internationaux sur la participation citoyenne ou autre. Toutefois, la 
mise en application et la vulgarisation de ces textes restent problématiques et fonda-
mentalement insuffisantes. Ils sont publiés au Journal officiel et sur Internet, et les 

efforts de sensibilisation sont généralement fournis auprès des ministères, des parle-
mentaires, des médias ainsi que des collectivités locales, particulièrement dans les 
zones urbaines, les efforts passés semblant avoir touché environ 1 200 000 personnes. 

La Constitution du Gabon prévoit la participation des citoyens à la prise de décision 
à tous les échelons de gouvernance, particulièrement dans les articles 104 et 105 
portant sur le Conseil économique, social et environnemental (CESE), qui collecte, 
analyse les attentes et les besoins de la société civile en vue de les soumettre au pré-
sident de la République et au gouvernement. Il est difficile d’estimer si la population 
est informée de cette constitutionnalisation de son droit à la participation citoyenne, 
mais il faut noter que des missions d’information ciblant les mairies et localités sont 
prévues dans les textes organiques du CESE. Ces efforts d’information de la popula-
tion font face à des barrières budgétaires et institutionnelles ainsi qu’à un certain 
manque de volonté politique. 

La Constitution gabonaise, dans ses articles 1er et 2 notamment, consacre la partici-
pation citoyenne à travers les institutions politiques comme l’Assemblée nationale, le 
CESE ou encore les collectivités locales. Ces institutions politiques sont donc chargées 
d’assurer, par le biais de la légitimité démocratique, la participation des citoyens à la 
prise de décision. Néanmoins, il faut souligner que cette participation citoyenne par 
la voie indirecte de ces institutions n’est pas optimale à cause de l’absence de trans-
parence lors des élections. Ces institutions ne garantissent pas une prise en compte 
optimale des préoccupations de la majorité des citoyens. 

La loi organique n° 19/92 portant création du Conseil économique et social (CES), 
ainsi que les articles 103, 104 et 106 de la Constitution reconnaissent le droit du 
citoyen à la participation et recommandent sa promotion tant à l’échelle nationale 
que locale. Cependant, la population gabonaise n’est pas informée de ces textes de loi 
et de son droit. La participation citoyenne au Gabon est entravée par des barrières 
institutionnelles, car les institutions responsables sont généralement partisanes 
et partiales. Le manque de transparence des processus électoraux ne permet pas à ces 
institutions de favoriser cette participation. 

La participation citoyenne est intégrée à certaines structures existantes de gouver-
nance locale comme les collectivités locales et le Conseil municipal et départemental, 
et se pratique sous forme de vote et de scrutin ainsi que d’expressions d’avis consul-
tatifs. Cette participation citoyenne intervient particulièrement lors de la mise en 
œuvre de projets et durant les périodes électorales. Afin de promouvoir ce genre de 
participation, des efforts de sensibilisation ont été mis en place, comme le placement 
d’affichage ou l’organisation de causeries-débats et d’échanges. 

Il existe quelques exemples d’intégration de la participation citoyenne à travers le 
CESE, mais le mode de désignation des membres issus des organisations de la société 
civile ne se faisant pas sur la base de critères démocratiques, objectifs, transparents 
et inclusifs, cette intégration reste dérisoire. De plus, l’institution ne semble pas 
disposer d’une grande influence à cause de son rôle uniquement consultatif.
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Au Gabon, certains modes de participation démocratiques et politiques sont intégrés 
aux décisions liées au développement durable. C’est le cas des causeries et des consul-
tations participatives qui sont intégrées au processus d’élaboration des Plans de déve-
loppement locaux (PDL), pratique qui a été vulgarisée par la section Art-Gold du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) dans les années 2000. 
Cependant, les décisions liées au développement durable prises par le gouvernement 
sont examinées par les institutions et les ministères sectoriels. Ceux-ci peuvent inté-
grer les organisations de la société civile de manière consultative ou cosmétique, ce 
qui constitue un frein considérable à la participations citoyenne. De tels modes de 
participation font l’objet de campagnes de communication ou de sensibilisation 
auprès des populations des collectivités locales, des communes rurales et des dépar-
tements de l’ensemble du territoire. Les citoyens n’ont généralement pas accès à 
de nombreuses informations utiles pour prendre une décision, comme les études 
d’impact environnemental, qui ne sont généralement pas imbriquées dans les pro-
cessus participatifs liés aux questions environnementales. Il arrive que le gouverne-
ment publie des manifestations d’intérêt sur l’impact environnemental de certains 
projets, mais elles ont généralement valeur d’information sans offrir aux populations 
la possibilité de participer à la prise de décision.

Mécanismes institutionnels

Il existait auparavant au Gabon une structure technique chargée de concevoir, de 
mettre en œuvre et de suivre les politiques et programmes de participation citoyenne 
dans le cadre du développement durable. Il s’agit du Comité d’appui technique, ratta-
ché à la Primature, qui fut supprimée en 2018. En dehors du CESE, il n’existe pas 
de structure technique de ce type à l’échelle nationale ou locale. 

Selon le PNUD, cinquante-six politiques, programmes ou projets de développement 
durable ont été conçus et mis en œuvre au cours des dix dernières années. On ne peut 
estimer si ces projets ont fait l’objet d’une évaluation d’impact ou de processus, ou 
encore d’un suivi ou d’un partage d’expériences incluant les citoyens bénéficiaires 
du programme. 

Il convient de nommer les cinq actions stratégiques suivantes, menées au Gabon 
dans le cadre du développement durable : 

•	 Le Projet d’appui à l’élaboration, à l’adoption et à la mise en œuvre du Document 
de stratégie de lutte contre la corruption et le blanchiment des capitaux du Gabon.

•	 La Gabonaise des réalisations agricoles et des initiatives des nationaux engagés 
(GRAINE). Ce programme a pour objectif de réduire la pauvreté, d’assurer la 
sécurité alimentaire et d’accélérer la diversification économique.

•	 Le Programme de planification stratégique et d’aménagement du territoire.

•	 Le Projet de développement et d’investissement agricole au Gabon (PRODIAG).

•	 Le Plan stratégique Gabon émergent (PSGE).
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Ces structures techniques et spécialisées qui ont la responsabilité de concevoir et de 
mettre en œuvre les politiques de développement durable sont chargées de coor-
donner les actions de sensibilisation et d’information portant sur la participation 
citoyenne, de veiller à l’inclusion de toutes les parties prenantes dans les actions de 
développement durable ainsi que de mettre en place des actions de plaidoyer en 
faveur de la promotion de la participation citoyenne, même si ces responsabilités sont 
peu connues. 

Au Gabon, les dispositifs de participation citoyenne incluent des critères rendant 
obligatoire la participation des communautés. La législation prévoit notamment la 
mise en place de la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) dans les localités où 
ces dernières exercent leurs activités, mais cette responsabilité ne garantit pas leur 
participation. Elle les exhorte plutôt à mettre en place des actions d’aide humanitaire 
en faveur des populations telles que des dons divers ou des actions auprès d’écoles ou 
de dispensaires. 

En ce qui concerne l’organisation de séances d’information et de renforcement des 
capacités sur le développement durable, aucune n’a été organisée cette année par 
manque de moyens financiers. Cependant, cinq ateliers ont été organisés en 2020 
par Dynamique OSCAF-Gabon dans le but de sensibiliser les jeunes aux questions de 
développement durable ainsi qu’aux ODD en général. Ces séances ont été organisées 
durant un semestre et reposaient sur des supports papier, numériques et audio
visuels. Les échanges et débats organisés avaient pour but de favoriser la sensibili
sation. Pour l’organisation de ces ateliers, Dynamique OSCAF-Gabon a obtenu un 
financement du Bureau régional de l’OIF et du Secrétariat mondial du Partenariat 
mondial pour une coopération efficace au service du développement (POED). Par 
conséquent, environ 200 jeunes membres d’une cinquantaine d’associations ont 
reçu une formation sur le contrôle citoyen de l’action publique. 

Les documents d’information et les rapports sur le développement durable sont 
parfois accessibles à la population. C’est le cas notamment du rapport annuel d’acti-
vités du PNUD, du rapport d’activités des organisations de la société civile, ainsi que 
des rapports thématiques des institutions telles que la Cour des comptes ou les minis-
tères et secteurs concernés. Ces documents et rapports ne sont cependant jamais 
disponibles dans les langues locales. 

Démocratisation des processus participatifs

Concernant l’accessibilité et la participation inclusive, il faut noter qu’au Gabon 
moins d’une dizaine d’associations ou de groupements de femmes interviennent dans 
la mise en œuvre et le suivi des projets de développement durable. Les organisations 
de la société civile ont un rôle consultatif dans les projets de développement durable 
publics. Officiellement, le Gabon a arrêté un quota de 30 % de représentativité des 
femmes dans les institutions, mais ce quota est rarement respecté et il n’existe aucune 
disposition légale pour le faire respecter. De même, un quota de 20 % a été arrêté pour 
la représentativité des jeunes. Il faut noter qu’aucun quota n’est arrêté pour les 
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populations rurales. Les taux de participation aux instances de concertation effectifs 
pour la mise en œuvre et le suivi des politiques de développement durable sont de 
12 % pour les femmes et de moins de 5 % pour les jeunes. En général, le gouvernement 
consulte une ou deux organisations de la société civile de son choix dans le cadre de 
ses initiatives. Dans le but de favoriser la participation inclusive, les instances parti-
cipatives sont parfois menées dans les langues locales, même si cela est très rare. 

La plupart des initiatives que le gouvernement mène en faveur des couches margi
nalisées s’inscrivent dans le cadre des actions ou dons (humanitaires) ponctuels et 
circonscrits à une zone plutôt que comme projet mis en œuvre, comme les projets 
d’assistance aux personnes âgées, d’établissement d’actes de naissance pour les 
enfants apatrides ou d’assistance aux femmes enceintes. Il est difficile d’estimer le 
nombre d’actions en cours ainsi que les ressources mises en œuvre pour mobiliser les 
publics les plus marginalisés. De même, concernant les outils de communication uti-
lisés, l’accès aux informations relatives aux ressources déployées par le gouverne-
ment n’est pas disponible au grand public. Le contexte de la pandémie de COVID-19 
ayant restreint les actions, le bilan des actions en faveur des populations défavorisées 
se révèle insignifiant. 

Mobilisation de ressources et de compétences

Il n’existe au Gabon actuellement aucun dispositif national destiné à l’accompagne-
ment des initiatives de la société civile. Le Programme de renforcement des acteurs 
non étatiques (PROGREANE) financé par l’Union européenne et l’État gabonais, lancé 
en 2003 et qui devait s’achever en 2010, a été abandonné avant sa fin. Il faut noter la 
rédaction du mémorandum pour la prévention des conflits homme/faune, réalisée par 
le CESE mais non suivie d’actions concrètes de la part du gouvernement. 

En ce qui concerne le soutien apporté aux parties prenantes de la société civile afin 
de faciliter l’inclusion de tous, aucun projet de développement durable au Gabon n’a 
été mis en œuvre en cofinancement avec le secteur privé ou des coalitions nationales 
de la société civile. De même, il est difficile d’estimer les ressources mises en place 
pour favoriser la collaboration et la mise en commun des compétences entre diffé-
rents groupes de la société civile. Cependant, on peut relever la volonté des organisa-
tions de la société civile de se rassembler pour mutualiser leurs moyens, créant ainsi 
des plateformes telles que le Réseau des organisations pour la bonne gouvernance 
(ROLBG), Tournons la Page et le Réseau des femmes (ReFLET). 

Des partenariats destinés à la mise en œuvre des politiques de développement durable 
sont prévus au Gabon, notamment grâce à l’existence de cadres de consultation 
et concertation pour l’élaboration de la stratégie et la planification des actions de 
développement durable. Parmi ces cadres, on peut compter :

•	 la Primature ;

•	 le PNUD ;

•	 les partenaires techniques et financiers ;

•	 la société civile.

La mise en œuvre des ODD est principalement effectuée par les ministères sectoriels. 
Il n’existe pas de cadre de consultation et concertation à l’échelle nationale. On peut 
noter que la plupart des initiatives de mise en œuvre des ODD s’intègrent par
tiellement dans le programme de politique générale du gouvernement, comme le 
Programme d’accélération de la transformation (PAT).

Au Gabon, les acteurs non étatiques prennent part à l’exécution des actions de déve-
loppement durable dans le cadre de séminaires organisés par les partenaires tech-
niques et financiers ou certains organes des Nations Unies comme le PNUD. Les appels 
d’offres des partenaires techniques et financiers (PTF) sont de même un mécanisme 
permettant d’engager les acteurs non étatiques dans des actions de développement 
durable. On estime à une dizaine le nombre de projets exécutés dans le cadre de la 
Stratégie nationale de développement durable, même si selon les données des Nations 
Unies, 56 projets auraient été mis en œuvre de 2018 à 2022. Entre trois et sept de ces 
projets ont vu la participation d’acteurs non étatiques dans leur mise en œuvre. 

Le niveau de participation des acteurs non étatiques reste faible à cause de leur rôle 
consultatif et des barrières institutionnelles et financières. On estime que la capacité 
des organisations de la société civile à influer sur la mise en œuvre des actions de 
développement durable est plutôt faible, entre 30 % et 40 %. Avec l’intervention des 
bailleurs de fonds ou des organismes internationaux, elle pourrait être meilleure. 
Très peu d’efforts sont entrepris pour favoriser l’autonomisation des différents acteurs 
de la société civile. On peut même relever que l’autonomisation de la société civile 
n’est pas recherchée par les autorités qui semblent percevoir les acteurs de la société 
civile performants comme des opposants politiques. En effet, la dernière initiative 
date de 2005 à 2010 dans le cadre du Programme de renforcement des acteurs non 
étatiques, où dix réseaux thématiques ont été créés, renforcés et autonomisés. 
Actuellement, moins de cinq de ces réseaux sont fonctionnels et opérationnels. De 
même, aucun effort n’a été fourni pour appuyer la capacité de certains acteurs de la 
sphère publique, qui doivent s’organiser de manière autonome pour mener des acti-
vités de sensibilisation auprès du public. Des protocoles d’accord ou des conventions 
de partenariat entre les institutions publiques et les organisations de la société civile 
peuvent exister dans le cadre de projets ponctuels, mais il est difficile d’obtenir les 
informations pour le confirmer. 

Au cours d’une année, entre une et deux séances de cadres de consultation et concer-
tation sur le développement durable sont organisées et tenues sous forme de sémi-
naires ou d’ateliers à l’échelle nationale ou sous-régionale. En moyenne, une quinzaine 
de structures sont invitées à ces séances, un quota étant réservé aux acteurs non éta-
tiques, ce quota représentant entre cinq et dix représentants pour une séance regrou-
pant les ministères sectoriels, les institutions gouvernementales, les partenaires 
techniques et financiers et quelques organisations de la société civile. Selon les données 
de l’Union européenne, la répartition des places va comme suit : le gouvernement, le 
secteur privé et les acteurs non étatiques doivent chacun posséder un tiers des places. 

49

Fiche descriptive



De même, aucun effort n’a été déployé pour appuyer la capacité de certains acteurs 
de la sphère publique d’informer et de sensibiliser le public au sujet des politiques 
de développement durable. 

Il existe cependant des partenariats ponctuels entre institutions publiques et organi-
sations de la société civile pour la mise en œuvre des actions de développement 
durable. On peut notamment noter les suivants : 

•	 Projet d’assimilation et de vulgarisation des éléments du plan d’action (FLEGT) 
par la société civile gabonaise pour sa participation qualitative aux travaux de 
négociation et de mise en œuvre de l’APV.

•	 Sensibilisation des populations à l’exploitation du bois (Kévazingo) dans la mise 
en œuvre de la Stratégie de lutte contre la corruption.

•	 Établissement d’actes de naissance pour les populations autochtones.

La plupart des projets qui intègrent pleinement la société civile sont financés par des 
institutions internationales qui exigent sa participation à leur mise en œuvre. La 
société civile et les communautés locales peuvent en effet être intégrées aux ins-
tances décisionnaires des projets de développement durable si cela est exigé par les 
partenaires techniques et financiers. Les organisations ne prennent pas part à la 
phase de conception et de pilotage. On peut en général noter la présence de deux ou 
trois organisations lors de la phase de mise en œuvre, et entre zéro et une organisa-
tion pour le suivi et l’évaluation. À ce jour, il n’y a eu aucun projet au sujet duquel 
la société civile ou la communauté détenaient le pouvoir de décision en dernière 
instance. Les instances gouvernantes mobilisent régulièrement des stratégies 
d’information et de consultation, mais rarement de concertation. 

Suivi et redevabilité (à tous les échelons de gouvernance) 

Les citoyens gabonais ne sont pas inclus dans le partage d’expériences ou de rende-
ments autour des projets, aucun mécanisme ne leur permettant de s’exprimer, tout 
comme il n’existe aucun projet ayant inclus au Gabon des processus formels de suivi 
communautaire. Ces trois dernières années, aucun rapport parallèle ou de rempla-
cement n’a été élaboré par la société civile dans le cadre du suivi du développement 
durable. Entre cinq et dix organisations de la société civile ont participé à la revue 
nationale volontaire sur la mise en œuvre des ODD. Il s’agit généralement de quelques 
ONG sectorielles. Enfin, les collectivités territoriales tiennent en moyenne une 
audience publique de reddition de comptes chaque année. 

Les acteurs non étatiques ne prennent aucunement part au processus de priorisation 
et de détermination des coûts des actions de développement durable, le rôle des 
organisations de la société civile étant très marginal dans l’atteinte de certains ODD, 
mis à part l’environnement. Des rencontres multisectorielles et des échanges sont 
cependant organisés. 

L’État gabonais ne mobilise pas de ressources afin de soutenir la participation 
citoyenne en faveur du développement durable et n’a créé à l’échelle nationale et 
locale aucun mécanisme de financement des activités de promotion de la participa-
tion citoyenne. De même, il n’existe pas de ligne budgétaire dans la Loi sur les finances 
pour financer ce soutien. Par manque de données actualisées, il est difficile d’estimer 
si des collectivités locales ont élaboré un budget participatif au cours des trois der-
nières années. Cependant, ces budgets participatifs étaient disponibles dans les 
années 2000 dans le cadre de la section Art-Gold du PNUD. Le niveau de prise en 
compte des recommandations de la société civile dans le budget de l’État pour cette 
année est considéré comme faible. 

Par volonté de transparence, Dynamique OSCAF-Gabon partage le rapport financier 
de mise en œuvre des actions de développement durable avec les acteurs non éta-
tiques, le rapport financier constituant une annexe du rapport général de chacune 
des activités. Ces rapports sont communiqués aux participants, y compris les acteurs 
non étatiques, par courriel.

Responsabilisation dans les organes  
ou instances décisionnels 

Il n’existe pas de système de gestion des plaintes ou de médiation à l’échelle locale ou 
nationale pour faciliter la participation des populations et la prise en compte des pré-
occupations de toutes les couches de la population au Gabon. Lorsqu’elles ne sont pas 
satisfaites de la gestion communale, les populations ont recours aux actions de plai-
doyer, à la manifestation pacifique ainsi qu’à la médiation politique des élus locaux. 
De même, aucun mécanisme tel que le jury citoyen servant à apporter des solutions 
à un problème de développement ponctuel n’a été instauré ; les citoyens se regroupent 
donc pour réfléchir et apporter ces solutions eux-mêmes. Le degré de contribution des 
acteurs non étatiques aux différents processus de suivi semble très faible, le rôle 
consultatif des organisations de la société civile ne garantissant pas une contribution 
optimale. De plus, aucun mécanisme ne contraint le gouvernement à prendre 
en compte leur avis, et ce dernier peut choisir de faire intervenir uniquement les 
organisations les plus accommodantes. 

On estime insuffisante la capacité des organisations de la société civile à influencer 
la mise en œuvre des actions de développement durable, et très peu d’efforts ont été 
fournis pour favoriser l’autonomisation des différents acteurs de la société civile, ces 
organisations étant très souvent perçues comme des opposants par le gouvernement. 
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Haïti
Nom officiel
République d’Haïti

Statut à l’OIF
État membre

Langue officielle
Français et créole haïtien

Capitale
Port-au-Prince

Population
11 078 033 habitants (2016)

Densité
399,24 hab./km²

PIB courant/habitant
740 USD (2016)

IDH
0,493/1 (2015)

Cadre juridique

Il est prévu dans la Constitution haïtienne du 29 mars 1987, amendée le 9 mai 2011, 
que toute « ratification des traités, conventions et accords internationaux est donnée 
sous forme de Décret » (article 276.1), et que les « traités ou accord internationaux, une 
fois sanctionnés et ratifiés dans les formes prévues par la constitution, font partie de la 
législation du pays et abrogent toutes les lois qui leur sont contraires » (article 276.2). 

•	 Haïti a ratifié plusieurs accords et conventions internationaux sur la participation 
citoyenne, tels que les suivants : 

•	 L’Accord régional sur l’accès à l’information, la participation publique et l’accès à 
la justice à propos des questions environnementales en Amérique latine et dans 
les Caraïbes.

•	 Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (articles 18 à 25).

•	 La Convention relative aux droits de l’enfant (articles 12, 13, 14, 15, 17).

•	 La Convention américaine relative aux droits de l’homme (articles 13, 15, 16, 23).

•	 La Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard 
des femmes (seconde partie).

•	 La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

•	 La Convention relative aux droits des personnes handicapées.

•	 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

Ces conventions et accords ont été vulgarisés et mis à la disposition du peuple haïtien 
sur Internet et dans les journaux comme le Moniteur, le Nouvelliste et le National. 
Très peu d’activités de sensibilisation sont organisées auprès des populations et peu 
de mobilisation est faite des divers canaux de sensibilisation comme la publicité, 
la presse ou encore la radio. 

Le droit des populations de participer à la prise de décision et à la gestion des affaires 
nationales et locales est prévu dans les articles suivants de la loi-mère du pays : 

•	 Titre III, chapitre 3 autour des devoirs du citoyen : articles 52.1 et 52.3. La consti-
tution garantit le droit de vote aux citoyens, ce qui leur permet de participer à la 
prise de décision à tous les échelons de gouvernance. 

•	 Chapitre 2 traitant des droits fondamentaux à l’article 24 de la section B. Elle fait 
mention de la garantie du droit à la liberté par l’État. Plus tard, aux articles 28 et 
28.1, l’État garantit à la population le droit d’exprimer librement ses opinions 
et le droit au journalisme. Aux sections D et E, il garantit la liberté de conscience, 
de réunion et d’association.

•	 Titre V traitant de la souveraineté nationale et chapitre 1 sur les collectivités terri-
toriales et la décentralisation : articles 58, 63.1, 64, 67,72, 80, 80.1, 81, 87, 87.1, 
87.2, 87.3.

•	 Article 221 Consultation des collectivités territoriales.

En Haïti, la population est très peu informée de la constitutionnalisation de son droit 
à la participation citoyenne, sauf en ce qui a trait au droit de vote consistant à élire 
ses représentants, ainsi qu’au droit à la liberté d’expression dans le but de manifester 
contre les dérives des gouvernements en place. Afin d’en informer les populations, des 
initiatives ont été mises en place, telles que des émissions radiophoniques et télévi-
sées ou encore des spots et affiches publicitaires ciblant la population à l’échelle natio-
nale ainsi qu’à l’échelle des collectivités locales. Ce processus d’information de la 
population sur la constitutionnalisation de son droit de participer à la prise de déci-
sion dans les affaires locales et nationales fait face à d’importantes barrières 
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financières et institutionnelles. En effet, informer les citoyens de leur droit de partici-
per à la gouvernance exige de lourds moyens économiques. Haïti, considéré comme 
le plus pauvre et même le plus corrompu des pays de la Caraïbe, ne saurait financer 
une campagne de communication ciblant l’ensemble des citoyens tout en répondant 
aux autres priorités du pays, en raison du manque de moyens économiques. En ce qui 
concerne les institutions, elles sont de plus en plus affaiblies par la pratique de la 
politisation pratiquée par les dirigeants en place en vue de conserver leur pouvoir. 
De plus, les dirigeants semblent faire preuve d’un certain manque de volonté dans 
ce sens, se concentrant davantage sur des considérations et intérêts personnels et 
négligeant le développement durable du pays. 

Il existe en Haïti des lois, des décrets et des arrêtés qui reconnaissent le droit du citoyen 
à la participation et qui recommandent sa promotion, tant à l’échelle locale que natio-
nale. Cependant, la population n’est pas informée de l’existence de ces textes législatifs. 
Les faits suivants méritent d’être soulignés : selon les prescrits constitutionnels, à tra-
vers l’article 52.3 susmentionné, « il est établi un Service Civique Mixte obligatoire 
dont  les conditions de fonctionnement sont établies par la Loi ». Cependant, après 
trente-cinq ans, ce service civique mixte demeure en attente. De même, l’article 87.2 de 
la Constitution prévoit que « le Conseil interdépartemental, de concert avec l’Exécutif, 
étudie et planifie les projets de décentralisation et de développement du pays, au point 
de vue social, économique, commercial, agricole et industriel ». Ce conseil devant 
inclure les représentants des dix départements du pays dans les décisions nationales, 
dans une dynamique de concertation avec le pouvoir exécutif, est inexistant. Similaire-
ment, aucune initiative n’a été mise en œuvre dans le but d’informer les populations. 

La population citoyenne est intégrée aux structures de gouvernance locale, notam-
ment au sein du Conseil électoral permanent (CEP). La population effectue des tâches 
de supervision lors des périodes électorales, comme vérifier les inscriptions et le 
déroulement du scrutin. Des efforts ont été faits pour promouvoir ce type de partici-
pation, visant la population haïtienne tant à l’échelle nationale qu’internationale 
(diaspora haïtienne) et mobilisant des outils de communication tels que le contenu 
audiovisuel et les affichages. Les institutions visées par ces efforts de sensibilisation 
sont les collectivités territoriales. 

Certains modes de participation démocratique et politique sont obligatoirement intégrés 
aux décisions liées au développement durable, comme l’élaboration de politiques 
publiques en matière de développement qui sont soumises au Parlement par l’exécutif 
pour un vote de confiance ou de censure. Le référendum et le vote électoral sont d’autres 
exemples. Ces modes de participation font l’objet de campagnes de communication ou de 
sensibilisation en Haïti. Durant la campagne électorale précédant la date du scrutin, les 
candidats multiplient les démarches de sensibilisation auprès de la population. En sus 
des candidats, le conseil électoral provisoire, institution ad hoc gérant les affaires élec-
torales du pays mais reconnue par la constitution comme CEP, véhicule des informations 
consistant à éduquer le peuple sur le déroulement et la finalité du scrutin. La population 
ciblée couvre tout le territoire national, et divers modes de diffusion sont mobilisés, tels 
que les affichages publicitaires, les contenus audiovisuels, les réseaux sociaux et les 

supports papier. La population obtient ainsi accès à des informations sur les divers can-
didats durant les campagnes électorales et sur l’importance de voter pour un candidat 
engagé vis-à-vis du développement durable grâce aux campagnes du CEP. La législation 
haïtienne fait obligation à l’État de former et d’informer la population sur les processus 
participatifs, cependant l’État semble généralement se défaire de ses obligations.

Mécanismes institutionnels

Certaines structures techniques à l’échelle nationale et locale conçoivent, exécutent 
et suivent des politiques et des programmes de promotion de la participation citoyenne 
dans le cadre des actions de développement durable. Parmi celles-ci, le ministère de 
la Planification et de la Coopération externe (MPCE) a des instances déconcentrées 
dans les dix départements qui assurent le travail de proximité de concert avec les 
collectivités territoriales. Le ministère de l’Intérieur et des Collectivités territoriales 
(MICT) a aussi des structures qui s’occupent des collectivités et les accompagnent. 
Au cours des dix dernières années, plusieurs de ces politiques, programmes ou 
projets ont été conçus en ce sens. 

On compte parmi eux les suivants : 

•	 Le Programme d’appui au renforcement de la société civile en Haïti (PARSCH).

•	 Le Programme de renforcement des organisations de la société civile en Haïti 
(PROSCH).

•	 L’Appui à l’accélération de la mise en œuvre des ODD.

•	 La Politique nationale de protection et de promotion sociales (PNPPS).

Deux d’entre eux ont été mis en œuvre, le PARSCH en 2014 et le PROSCH en 2022. 
En ce qui concerne l’évaluation d’impact ou le processus de suivi de ces programmes, 
on ne peut citer aucune initiative. 

En Haïti, les structures responsables des enjeux de participation citoyenne sont char-
gées de coordonner les actions de sensibilisation et d’information sur la participation 
citoyenne, ainsi que de veiller à l’inclusion de toutes les parties prenantes dans les 
actions de développement durable. Pour ce qui est du renforcement des capacités des 
organisations de la société civile pour la mise en œuvre, le suivi et le contrôle de la 
mise en œuvre des programmes de développement durable, il faut noter que les 
dispositifs de participation haïtiens ne se fondent sur aucun critère rendant obliga-
toire la participation des communautés aux projets. De même, on remarque l’absence 
d’organisation de séances d’information ou de renforcement des capacités sur les 
questions du développement durable auprès des acteurs non étatiques. Au cours de 
cette année, aucune organisation de la société civile n’a reçu une formation sur le 
contrôle citoyen de l’action publique. Cette année, les conjonctures sociopolitiques ont 
renforcé les blocages au renforcement des capacités de la société civile dans sa parti-
cipation à la gouvernance publique du pays. Les documents d’information et rapports 
sur le développement durable sont accessibles à la consultation sur Internet. 
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Démocratisation des processus participatifs

Une cartographie des différents acteurs inclus et à inclure dans tout processus parti-
cipatif en Haïti se doit d’intégrer les institutions suivantes : 

•	 Plateforme de la société civile sur le changement climatique (PSC-CC).

•	 Comité de coordination des ONG (CCO-Haïti).

•	 Plan de développement local (PDL).

•	 Collectif 4 décembre.

•	 Observatoire Jeunesse haïtienne (OJH).

•	 Promotion pour le développement (PROMODEV).

•	 Fondation Je Klere.

•	 Réseau national de défense des droits humains (RNDDH).

•	 Centre d’analyse et de recherche en droits de l’homme (CARDH).

•	 Fair World Builders (FWB).

•	 Réponses aux risques pour un développement durable (R2D2).

•	 Solidarité Fanm Ayisyèn ou Solidarité des femmes haïtiennes (SOFA).

•	 Mouvman peyizan papay ou Mouvement des paysans à Papaye (MPP).

•	 Fanm deside ou Femmes décidées.

•	 L’Initiative de la société civile.

•	 EnfoFanm ou Info Femmes.

•	 Coordination nationale de plaidoyer pour les droits des femmes (CONAP).

•	 Groupe d’appui aux rapatriés et réfugiés (GARR).

•	 Défenseurs Plus.

•	 Kouraj.

•	 Unité de recherche et d’action médico-légale (URAMEL).

•	 Groupe organisé d’Haïti pour la transformation de l’individu (Go Haïti).

•	 Structure organisationnelle des jeunes entrepreneurs d’Haïti (SOJEH).

•	 Structure organisée des visionnaires pour un environnement meilleur (SOVEM) 

Afin de promouvoir la participation de certaines parties de la société aux processus 
participatifs, des dialogues ainsi que des rencontres ont été mis en place, tant en 
créole qu’en français. Particulièrement, le Programme d’urgence pour l’apaisement 
social et la réinsertion des groupes les plus défavorisés a fonctionné cette année afin 
d’assurer la mobilisation des publics marginalisés. 

Mobilisation de ressources et de compétences

En Haïti, des ressources humaines et financières sont mobilisées dans le but d’accom-
pagner les initiatives de la société civile, notamment par le financement externe des 
partenaires techniques et financiers. Aux fins d’accompagnement des organisations 
de la société civile, a été mise en place la Direction de coordination des activités des 
organisations non gouvernementales (DCAONG). 
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En ce qui concerne les initiatives citoyennes contribuant au développement durable, 
plusieurs organisations de la société civile prennent des initiatives en faveur de la 
protection de l’environnement ou de l’économie circulaire. Parmi ces initiatives, on 
peut compter celles-ci : 

•	 ITECA (Institut de technologie et d’adaptation) : campagne de sensibilisation à 
la protection de l’environnement dans les communes de Saint-Marc, Verettes 
et Gros-Morne.

•	 PROMODEV (Promotion pour le développement durable) : forum agricole.

•	 MPP/SOFA/GVC : campagne de plaidoyer pour la participation active des femmes 
dans les espaces de pouvoir et de prise de décision. 

•	 Pawòl devlopman dirab : émission consacrée à la compréhension et à la réflexion 
sur les objectifs du développement durable.

•	 Émission Haïti climat : aborde les enjeux climatiques et touche les autres ODD.

•	 Action climat l’environnement et développement durable (ACLEDD) : sensibilisation 
aux enjeux environnementaux, au développement durable et au renforcement de 
la capacité des OSC.

Pour faciliter l’inclusion de tous en Haïti, du soutien est apporté aux parties pre-
nantes de la société civile, notamment par le cofinancement de projets avec le secteur 
privé ou des coalitions nationales de la société civile, tels que ces trois projets 
et initiatives : 

•	 Projet de formation professionnelle en cours d’emploi et de stages en entreprise.

•	 Projet de captage d’eau à Cornillon Grand Bois (DIGICEL, DINEPA [Direction 
nationale d’eau potable et d’assainissement], Mairie de Cornillon).

•	 Protocole d’accord entre la Fondation Digicel et le Bureau du Secrétaire d’État 
à l’intégration des personnes handicapées (BSEIPH) pour la mise en œuvre de 
plusieurs projets en faveur des personnes handicapées.

Ces efforts effectués pour favoriser la collaboration et la mise en commun des compé-
tences entre différents groupes de la société civile font face à certaines barrières telles 
que la faiblesse des structures étatiques dans la coordination et l’absence de mise 
en place d’une politique adéquate de développement durable pour les collectivités. 
Cependant, certains facteurs de réussite sont à noter, comme les besoins incontour-
nables facilement identifiables des collectivités et la volonté de certaines d’entre elles de 
collaborer à la mise en œuvre de projets à grande valeur ajoutée pour ces dernières.

Le travail en partenariat avec la société civile pour la mise en œuvre des politiques 
de développement durable est prévu en Haïti grâce à l’existence de cadres de consul-
tation et de concertation pour l’élaboration de la Stratégie et la planification des 
actions de développement durable à l’échelle nationale. On compte notamment ces 
trois cadres (liste non exhaustive) : 

•	 Plan stratégique de développement d’Haïti.

•	 Processus d’élaboration du plan national d’adaptation (PNA).

•	 Plan de développement de la pêche en Haïti.
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De plus, les acteurs non étatiques sont parfois engagés dans la mise en œuvre des 
projets de développement durable en collaboration avec les autorités locales. La 
Direction de coordination des activités des ONG (DCAONG) est chargée de la réalisa-
tion de la mission de coordination et supervision des interventions des ONG. Les orga-
nisations sont censées soumettre des rapports à cette structure, mais cette structure 
semble ne pas se donner les moyens pour remplir correctement ses missions. Certaines 
organisations de la société civile effectuent des activités ainsi que des actions de plai-
doyer en faveur de projets de développement durable, comme le Pacte pour la transi-
tion écologique et sociale Haïti 2021, le plaidoyer sur les changements climatiques en 
Haïti et le plaidoyer en faveur d’un plan de développement en Haïti. Par ailleurs, le 
niveau d’influence des organisations de la société civile sur l’exécution des actions de 
développement durable est estimé à 60 %, les organisations de la société civile ayant 
une capacité d’influence considérable mais n’étant pas encadrées par le gouverne-
ment ou les autorités étatiques. Concernant d’éventuels efforts entrepris pour favori-
ser l’autonomisation des différents acteurs de la société civile, il semble exister un 
manque de volonté venant des responsables puisque seuls les bailleurs de fonds inter-
nationaux interviennent en ce sens. Pareillement, aucun effort n’a été fourni dans 
le but d’appuyer la capacité de certains acteurs de la sphère publique à informer et 
sensibiliser le public autour des politiques de développement durable. 

Il existe des protocoles d’accord ou des conventions de partenariat entre les institu-
tions publiques et les organisations de la société civile, comme le Cadre de liaison 
inter-organisation (CLIO) qui fournit une plateforme proposant des mécanismes 
d’échange appelée commission, ouverte aux différents acteurs (gouvernement/
société civile/ONG). Il y a aussi des commissions où sont représentées des institutions 
publiques comme la DINEPA qui réfléchit à des thématiques concernant le champ 
d’action de l’institution en question. Le CLIO possède plusieurs commissions listées 
ci-dessous : 

•	 Commission éducation du CLIO.

•	 Commission eau potable et assainissement.

•	 Commission résilience de la gestion des risques et désastres (GRD) et humanitaire

•	 Commission santé.

•	 Commission agriculture et environnement.

•	 Commission éthique, genre et protection.

Concernant le processus de priorisation et la détermination des coûts des actions de 
développement durable, les acteurs non étatiques interviennent parfois à l’échelle des 
clans, par l’entremise de plusieurs mécanismes tels que l’observation et l’organisa-
tion de discussions ou de rencontres d’échange avec les parties prenantes. La fré-
quence de ces réunions n’est pas fixée et celles-ci s’organisent de manière ni période 
ni méthodique. 

En Haïti, il n’existe aucun mécanisme de financement national ni local. Seules les 
ONG locales financent des activités en étant elles-mêmes financées par des agences 
de coopération internationales ou humanitaires. De même, il n’existe pas de ligne 
budgétaire dans la Loi de finances pour soutenir la participation citoyenne. Les col-
lectivités locales n’allouent pratiquement aucun montant aux activités de partici
pation citoyenne. Elles n’ont que très peu de moyens. Ce sont les structures des 
organisations de la société civile qui les accompagnent parfois.

Responsabilisation dans les instances  
ou organes décisionnels 

En Haïti, aucun système de gestion des plaintes ou de médiation à l’échelle locale et 
nationale n’a été instauré pour faciliter la participation des populations et la prise en 
compte des préoccupations de toutes les couches de la population. Généralement, les 
populations ont recours aux organismes de droits humains, qui les accompagnent 
dans leurs plaintes et constituent des groupes de pression pour forcer la main des 
autorités locales à agir. Les organisations travaillant dans les droits humains déve-
loppent des mécanismes pour traiter les plaintes reçues. Il n’existe pas de mécanisme 
tel que le jury citoyen servant à apporter des solutions à un problème de développe-
ment ponctuel. En revanche, il arrive que certains citoyens se regroupent pour réflé-
chir et apporter des solutions à ce type de problème. En effet, des organisations 
encadrent certaines initiatives de la sorte et leur apportent leur soutien technique. 

En ce qui concerne le niveau d’influence des organisations de la société civile sur 
l’exécution des actions de développement durable, les organisations de la société 
civile mettent en œuvre des actions qui coïncident avec les ODD, généralement indé-
pendantes les unes des autres. Elles n’influent pas réellement sur une démarche 
structurante liée aux grandes actions de développement durable. Il existe des parte-
nariats entre les institutions publiques et les organisations de la société civile pour la 
mise en œuvre des actions de développement durable, comme les commissions du 
CLIO, le Pacte pour la transition écologique et sociale en Haïti et le Protocole d’accord 
entre la Fondation Digicel et le Bureau du Secrétaire d’État à l’intégration des 
personnes handicapées (BSEIPH). 

Pour favoriser l’intégration de la société civile et des collectivités dans les instances 
décisionnaires des projets de développement durable, des ressources humaines sont 
mises à profit aux différents moments du projet. Au moment de la conception et du 
pilotage de projets considérés comme complexes, la société civile est parfois sollicitée, 
et pour la phase de mise en œuvre, la population des collectivités est grandement 
sollicitée au sujet des projets de développement durable. Enfin, pour promouvoir 
l’information et la consultation des citoyens, les instances gouvernantes ont mis en 
place des réunions de dialogue ainsi que des rencontres. 
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Niger
Nom officiel
République du Niger

Statut à l’OIF
État membre

Langue officielle
Français

Capitale
Niamey

Population
23 310 720 hab. (2019)

Densité
18 hab./km2 (2018)

PIB courant/habitant
563,1 USD (2019)

IDH
0,394 (2019)

Cadre juridique 

Le Niger est partie aux conventions de la génération de Rio et a ainsi adopté en 2000 
un plan national de l’environnement pour un développement durable qui tient lieu 
de Programme 21. L’État a internalisé le principe 10 : « La meilleure façon de traiter 
les questions d’environnement est d’assurer la participation de tous les citoyens 
concernés, au niveau qui convient ».

Au Niger, le constituant a engagé l’État à promouvoir et à assurer la participation 
citoyenne dans divers domaines, notamment en matière de développement. On citera 
notamment l’article 22, qui établit (à l’alinéa 1) que L’État veille à l’élimination de 
toute forme de discrimination à l’égard de la femme, de la jeune fille et des personnes 
handicapées. Les politiques publiques dans tous les domaines assurent leur plein 
épanouissement et leur participation au développement national. Cette disposition 
concerne tous les citoyens, et la spécification est un signal fort pour la prise en compte 
des femmes qui sont souvent laissées pour compte. 

Par ailleurs, plusieurs autres articles prévoient la participation des citoyens à tous les 
échelons de gouvernance, entre autres les articles 9, 17, 30, 32, 34, 35 (alinéa 1), 38, 
40 et 41. Les trois articles suivants sont particulièrement pertinents : 

•	 Art. 35, alinéa 1 : « Chacun est tenu de contribuer à la sauvegarde et à l’amélioration 
de l’environnement dans lequel il vit. »

•	 Art. 38 : « La défense de la Nation et de l’intégrité du territoire de la République est 
un devoir sacré pour tout citoyen nigérien. »

•	 Art. 40 : « Tout citoyen a le devoir de travailler avec dévouement pour le bien 
commun, de remplir ses obligations civiques et professionnelles et de s’acquitter 
de ses contributions fiscales. »

Il est difficile de déterminer si la population du Niger est informée de cette constitu-
tionnalisation du droit des populations de participer à la prise de décision et à la 
gestion des affaires nationales et locales, et si des initiatives ont été mises en œuvre 
dans ce but. Bien que les structures publiques aient l’obligation d’informer les acteurs 
dans leur sphère de compétence respective, en veillant à leur participation, ces 

structures étant appuyées par un conseil supérieur de la communication, organe 
constitutionnel dont le mandat est de veiller aux modalités d’accès à l’information, 
certains acteurs de la société civile estiment que les ressources budgétaires ne sont 
pas mobilisées pour soutenir l’information de la population. Pour ces derniers, ces 
contraintes budgétaires font de la question de l’information de la population un défi 
majeur. 

Le Niger dispose de textes législatifs et réglementaires régissant la participation des 
citoyens à tous les échelons de gouvernance du pays, tant à l’échelle nationale que 
locale. Il existe à l’échelle nationale la Loi sur le conseil national de la jeunesse et du 
parlement des jeunes ainsi qu’une loi définissant un quota pour les femmes durant 
les élections législatives. Seule une petite part de la population semble informée de 
ces textes de loi, et quelques initiatives telles que les convocations aux rencontres des 
jeunes et les formations organisées par les ONG ont été mises en place auprès des 
jeunes et des organisations politiques pour les informer. Les données précises concer-
nant le nombre de jeunes touchés ainsi que les zones géographiques concernées ne 
sont pas diffusées par l’État. L’information de la population sur ces textes de loi fait 
face à plusieurs barrières telles que la rétention d’informations, le manque de res-
sources budgétaires, le manque de volonté des représentants des institutions et le 
manque d’engagement et d’outils des acteurs de la société civile, particulièrement 
à l’échelle locale. 
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La participation citoyenne est intégrée aux structures existantes de gouvernance 
locale à travers le vote et le scrutin dans le cadre des événements locaux et des 
périodes électorales. Certains modes de participation démocratique et politique sont 
censés être intégrés aux décisions liées au développement durable. Par exemple, l’éla-
boration des plans de développement communaux (PDC) doit se faire en engageant 
la population, notamment pour l’obtention des données et informations nécessaires, 
mais sa validation se fait en général à huis clos, particulièrement dans les zones 
rurales. Certains de ces modes de participation font parfois l’objet de campagnes de 
communication ou de sensibilisation, en ciblant particulièrement les jeunes et les 
femmes et en mobilisant des outils tels que les caravanes de sensibilisation, le théâtre 
et les forums. 

Les citoyens ont accès à certaines informations qui leurs sont fournies pour leur 
permettre de participer au processus de prise de décision. Par exemple, les études 
d’impact environnemental sont automatiquement imbriquées dans les processus 
participatifs liés aux questions environnementales, en particulier dans les zones 
rurales. Il est cependant difficile de confirmer si la législation prévoit l’acheminement 
des informations utiles aux populations au sujet des processus participatifs. 

Dans le domaine de l’environnement, conformément aux orientations constitution-
nelles et aux accords multilatéraux en la matière, la participation est érigée en un 
principe fondamental, notamment à l’article no 98 de la Loi-cadre relative à la ges-
tion de l’environnement qui fixe le cadre juridique général et les principes fondamen-
taux de la gestion de l’environnement au Niger, promulguée le 29 décembre 1998. 
Cette loi prend en compte (art. 3) le principe de participation, selon lequel chaque citoyen 
a le devoir de veiller à la protection de l’environnement et de contribuer à son amélioration. 
À cet effet, les autorités publiques sont tenues d’une part de faciliter l’accès aux informations 
relatives à l’environnement, d’autre part d’agir en concertation avec les groupes et popula­
tions concernés. Le chapitre II est consacré à la participation des citoyens et aux 
mesures incitatives. En matière d’évaluation environnementale et sociale, la partici-
pation publique fait partie intégrante de la procédure et est une obligation du porteur 
de projet ainsi que de l’État. Ainsi, le chapitre V de la Loi 2018-28 du 14 mai 2018 
déterminant les principes fondamentaux de l’évaluation environnementale au Niger 
est consacrée à la participation publique. Cela s’est traduit par la définition des pro-
cédures de participation publique dans le texte d’application de ladite loi, notamment 
le décret n° 2019-027/PRN/MESU/DD du 11 janvier 2019, portant les modalités 
d’application de la Loi n° 2018-28 du 14 mai 2018 déterminant les principes fonda-
mentaux de l’évaluation environnementale au Niger. Ainsi, la production des pro-
cès-verbaux de participation publique est un des éléments de recevabilité des rapports 
d’évaluation environnementale et sociale. 

Mécanismes institutionnels

Au Niger, il existe des structures techniques et spécialisées chargées de concevoir, de 
mettre en œuvre et de suivre des politiques et des programmes de participation 
citoyenne dans le cadre du développement durable à l’échelle nationale et locale. 
On peut notamment compter : 

À l’échelle nationale, les suivantes : 

•	 L’Agence Nigérienne de volontariat pour le développement (ANVD).

•	 Le ministère du Développement communautaire et de l’Aménagement du 
territoire

(Loi n° 2001-32 du 31 décembre 2001 portant orientation de la Politique d’aménage-
ment du territoire. L’aménagement du territoire est un processus participatif enga-
geant le citoyen aux diverses étapes de son élaboration et de sa mise en œuvre ; 
l’aménagement du territoire est une politique concertée conduite par l’État qui 
engage les différents acteurs, notamment les collectivités territoriales, les ONG, les 
secteurs privés et la société civile).

•	 Le Conseil national de la jeunesse.

•	 Le Parlement des jeunes.

À l’échelle locale : 

•	 Les services communaux déconcentrés.

Il est difficile d’estimer le nombre de politiques, de programmes et de projets qui ont 
été conçus, mis en œuvre et assortis de procédures de suivi durant ces dix dernières 
années. Il faut cependant noter les quelques actions stratégiques phares menées aux 
fins de promotion de la participation citoyenne dans le cadre des actions de dévelop-
pement durable : 

•	 Le Concours E-takara.

•	 L’élaboration participative du Plan de développement économique et social (PDES) 
du Niger.

•	 La création de mécanismes d’accompagnement et de soutien des jeunes 
entrepreneurs.

Ces structures techniques et spécialisées ont également la responsabilité de coor-
donner les actions de sensibilisation ou d’information portant sur la participation 
citoyenne, de veiller à l’inclusion de toutes les parties prenantes dans les actions de 
développement durable ainsi que d’effectuer des actions de promotion et de défense 
de la participation citoyenne. 

Au sujet du renforcement des capacités des organisations de la société civile pour la 
mise en œuvre, le suivi et le contrôle des programmes de développement durable au 
Niger, on peut noter que les dispositifs de participation incluent des critères rendant 
obligatoire la participation des communautés aux projets. Cette année, cinq séances 
d’information ont été organisées en ce sens auprès des acteurs non étatiques. Ces 
séances sont organisées de manière trimestrielle, et mobilisent des outils tels que les 
supports papier, audiovisuels et numériques. L’organisation de ces séances ne béné-
ficie que d’un faible budget. Au cours de l’année, douze organisations de la société 
civile ont reçu une formation sur le contrôle citoyen de l’action publique. 
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Démocratisation des processus participatifs

Plus de vingt groupements et associations de femmes participent à la mise en œuvre 
et au suivi des projets de développement durable, et le quota réservé aux femmes dans 
les cadres de concertation créés à cet effet est de 15 %. Le taux de participation des 
femmes dans ces instances de concertation, de mise en œuvre et de suivi est très 
faible, tandis que le taux de participation des jeunes est très élevé. Ces catégories sont 
prioritaires en ce qui concerne la participation au sein de ces instances. Afin de pro-
mouvoir la participation de certaines parties de la population, des événements de 
concertation et de consultation sont organisés et les populations sont parfois invitées 
aux séances d’ouverture du conseil communal, tandis que les instances participa-
tives sont parfois menées dans la langue locale. Au cours de l’année, des actions 
visant à favoriser l’engagement des couches les plus défavorisées ont été mise en 
place, comme les actions d’insertion des jeunes et des femmes à travers les plate-
formes, permanentes, d’orientation de la jeunesse. 

Mobilisation de ressources et de compétences

Au Niger, un dispositif a été mis en place afin d’accompagner les organisations de la 
société civile et leurs initiatives. Il s’agit du Programme d’Appui à la Société Civile 
(PASOC). On peut noter l’absence d’initiatives citoyennes contribuant au développe-
ment durable, ainsi que l’absence de soutien aux parties prenantes de la société civile 
pour faciliter l’inclusion de tous. Par exemple, aucun projet n’a été cofinancé par le 
secteur privé ou des coalitions nationales de la société civile. De même, aucune res-
source n’a été mise en place pour favoriser la collaboration et la mise en commun 
des compétences entre différents groupes de la société civile.

Des partenariats ont été mis en place au Niger dans le cadre de la mise en œuvre des 
politiques de développement durable. Il existe des cadres de consultation pour l’éla-
boration de la stratégie et la planification des actions de développement durable. 
À l’échelle nationale, on trouve la Stratégie de développement durable et de crois-
sance inclusive (SDDCI Niger 2035) , qui pose les principes de base d’un développe-
ment durable harmonieux pour les générations présentes et futures du Niger. Son 
objectif de développement est de bâtir un pays bien gouverné et pacifique ainsi qu’une 
économie émergente, fondée sur un partage équilibré des fruits du progrès. Le PDES 
2022-2026 est le document de référence en matière d’intervention dans les domaines 
socioéconomique, culturel et environnemental. Son élaboration a été participative 
et inclusive. Il met en œuvre les orientations de la SDDCI. 

À l’échelle locale, il y a le PDC. Les acteurs non étatiques sont engagés dans l’exécu-
tion des actions de développement durable au moyen de plusieurs mécanismes : 

•	 Conférences.

•	 Colloques.

•	 Revues annuelles.

•	 Activités menées par des organisations de la société civile.

Il est difficile d’estimer le nombre de projets exécutés à l’échelle locale et nationale 
auxquels participent des acteurs non étatiques, ou encore mis en œuvre dans le cadre 
de la Stratégie nationale de développement durable. 

On situe la capacité des organisations de la société civile à influer sur la mise en 
œuvre des actions de développement durable entre 50 % et 70 %, mais elles ne 
semblent pas se rendre compte de ce niveau d’influence. On ne peut dire si des efforts 
ont été entrepris pour favoriser l’autonomie des différents acteurs de la société civile 
ou pour appuyer la capacité des acteurs de la sphère publique à informer et sensibili-
ser la population au sujet des politiques de développement durable. Il existe au Niger 
des protocoles d’accord ou de conventions de partenariat entre les institutions 
publiques et les organisations de la société civile.

Au cours d’une année, en général cinq sessions des cadres de consultation et de concer-
tation sur le développement durable sont organisées, trente-cinq structures étant invi-
tées en moyenne. Un quota correspondant à deux places réservées aux acteurs non 
étatiques est prévu pour ces sessions. Les acteurs non étatiques sont de même considé-
rés comme prioritaires pour la participation au processus de priorisation et de déter-
mination des coûts des actions de développement durable, même s’ils ne semblent pas 
avoir participé par le passé. Chaque année, deux de ces réunions sont tenues au niveau 
local, et en général un à trois représentants de la société civile sont invités. 

En ce qui concerne la mobilisation des ressources pour soutenir la participation 
citoyenne en faveur du développement durable, il n’existe pas de mécanisme de finan-
cement national et local des activités de promotion de la participation citoyenne au 
Niger. De même, il n’y a pas de ligne budgétaire dans la loi de finances dédiée au 
soutien de la participation citoyenne. Au cours des trois dernières années, toutes les 
collectivités locales ont élaboré un budget participatif. On estime entre 1 et 10 % le 
niveau de prise en compte de prise en compte des recommandations de la société 
civile dans le budget de l’État pour cette année. 

Concernant le partage des informations financières, il faut noter que le Mouvement 
des jeunes pour le développement et l’éducation citoyenne (MOJEDEC) partage le rap-
port financier de mise en œuvre des actions de développement durable avec les acteurs 
non étatiques, en les envoyant pas courriel directement auprès des partenaires. 

Responsabilisation dans les organes  
ou instances décisionnels

Au niveau local au Niger, mis à part le médiateur chargé de la médiation institution-
nelle, il n’existe pas de système de gestion des plaintes facilitant l’implication des 
populations et la prise en compte des préoccupations de toutes les couches de la popu-
lation. En revanche, au niveau national, il existe le médiateur de la République, qui 
se charge cependant plus des questions politiques que celles liées au développement. 
Si elles ne sont pas satisfaites de la gestion communale, les populations peuvent effec-
tuer des recommandations aux conseils municipaux ou pétitionner les organisations 
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de la société civile. Les plaintes sont traitées via l’organisation de débats, l’analyse des 
faits et la prise de décision. Il n’existe pas de mécanisme tel que le jury citoyen pour 
apporter des solutions à un problème ponctuel de développement, et il arrive donc 
que les citoyens se regroupent pour trouver eux-mêmes les solutions nécessaires. Le 
degré de contribution des acteurs non étatiques aux différents processus de suivi est 
plutôt moyen, les organisations de la société civile semblant plus se consacrer à la 
sensibilisation et à la critique qu’au suivi des actions. 

Le refus d’association par le conseil municipal et l’État rendent très faible le niveau 
d’influence des organisations de la société civile sur l’exécution des actions de déve-
loppement durable. Au niveau local, cette capacité est énorme, mais utile seulement 
dans les zones rurales. Au niveau national, ce n’est pas possible. Une trentaine 
d’efforts ont été entrepris pour favoriser l’autonomisation des différents acteurs de la 
société civile, prenant la forme d’ateliers, de débats, de conférences et de réunions. 
Similairement, des efforts ont été entrepris afin d’appuyer la capacite de certains 
acteurs de la sphère publique tels que les ONG, les centres de recherche et les syndi-
cats à informer et sensibiliser le public au sujet des politiques de développement 
durable menées par des ONG et des programmes internationaux. On peut notam-
ment mentionner comme exemple concret de partenariat entre institutions publiques 
et organisations de la société civile l’exécution du PDC dans les zones rurales où les 
actions et avis des organisations de la société civile sont pris en compte. 

La société civile et les communautés nigériennes sont engagées dans les instances 
décisionnaires de projets de développement durable par l’entremise de comités tech-
niques ; cependant aucune ressource n’est affectée à leur intégration aux différentes 

phases du projet. Si l’on note une faible participation de ces organisations aux ins-
tances décisionnelles des projets en général, on remarque leur présence constam-
ment durant la phase de conception et pilotage et parfois durant la phase de mise en 
œuvre. Concernant la phase de suivi, on ne note aucune participation de la société 
civile et des communautés. Il semble que ces acteurs ne possèdent jamais le pouvoir 
de décision en dernière instance dans le cadre des projets de développement durable. 

Les instances gouvernantes ont mis en place différentes stratégies ou processus afin 
de promouvoir l’information et la consultation des citoyens. Parmi celles-ci on 
compte l’organisation de réunions et de séances de concertation, de même que la 
transmission d’informations au moyen des communiqués et des crieurs publics. 

Suivi et redevabilité (à tous les échelons de gouvernance) 

Les citoyens nigériens ont l’occasion de partager un retour d’expériences sur la mise 
en œuvre des programmes dans le cadre de réunions et de séances de concertation. 
Ces mécanismes sont inscrits de manière formelle dans les dispositifs mis en place 
autour des projets. 

Ces trois dernières années, la société civile a rédigé plusieurs rapports supplémen-
taires dans le cadre du suivi du développement durable et ces rapports ont été pris en 
compte dans les rapports nationaux de suivi élaborés par le gouvernement. 

Il faut noter enfin qu’en moyenne une audience publique de reddition de comptes est 
tenue chaque année par les collectivités territoriales. 
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Sénégal
Nom officiel
République du Sénégal

Statut à l’OIF
État membre

Langue officielle
Français

Capitale
Dakar

Population
16 296 360 habitants (2019)

Densité
82 habitants/km2

PIB courant/habitant
1584,5 USD (2019)

IDH
0,512 (2019)

Cadre juridique 

Le Sénégal a ratifié de nombreux accords et conventions recommandant la promo-
tion de la participation citoyenne au développement. Parmi ceux-ci, on trouve ces 
dix-huit conventions des Nations Unies : 

•	 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide.

•	 Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale.

•	 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

•	 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels.

•	 Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

•	 Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité. 

•	 Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid. 

•	 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes. 

•	 Convention contre la torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. 

•	 Convention internationale contre l’apartheid dans les sports.

•	 Convention relative aux droits de l’enfant. 

•	 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques visant à abolir la peine de mort. 

•	 Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille. 

•	 Convention relative aux droits des personnes handicapées. 

•	 Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées.

•	 Convention relative au statut des réfugiés. 

•	 Convention relative au statut des apatrides.

•	 Protocole relatif au statut des réfugiés. 

On compte de même sept accords, conventions et protocoles de la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) : 

•	 Protocole A/SP1/12/01 sur la démocratie et la bonne gouvernance additionnel 
au  Protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion et de règlement 
des conflits, de maintien de la paix et de la sécurité.

•	 Protocole A/P3/12/01 sur la lutte contre la corruption.

•	 Protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 
conflits, de maintien de la paix et de la sécurité.

•	 Convention de la CEDEAO sur l’extradition du 6 août 1994.

•	 Convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre les États membres de la 
CEDEAO du 29 juillet 1992.

•	 Protocole additionnel ASP/2/5/90 relatif à l’exécution de la 3e étape (droit 7 / 
14  accords, conventions et protocoles de la CEDEAO ratifiés par le Sénégal 
d’établissement) du Protocole sur la libre circulation des personnes, le droit de 
résidence et d’établissement.

•	 Protocole d’assistance mutuelle en matière de défense.
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L’État sénégalais n’a pas effectué de vulgarisation dans les six mois suivant la ratifi-
cation de ces accords et conventions, mais certaines ratifications ont été annoncées 
par les médias nationaux. Pour ce qui est de la sensibilisation, les divers canaux le 
plus souvent utilisés sont l’organisation de rencontres et d’ateliers de sensibilisation 
à la participation citoyenne ou de renforcement des capacités par les organisations 
de la société civile ou l’État, ainsi que l’organisation d’activités de sensibilisation par 
l’entremise du site Internet du gouvernement et d’émissions radiophoniques. 

La Constitution du Sénégal prévoit la participation des citoyens à la prise de décision 
à tous les échelons de gouvernance dans son préambule, ainsi qu’aux articles 10, 12 
et 102. Le préambule de la Constitution énonce : « Le Sénégal affirme son attache-
ment à la transparence dans la conduite et la gestion des affaires publiques ainsi 
qu’aux principes de bonne gouvernance. » 

La population sénégalaise semble être informée de cette constitutionnalisation de 
son droit à participer à la prise de décision et à la gestion des affaires nationales et 
locales, malgré l’absence d’actions d’information ou de sensibilisation menées par 
l’État, qui ne consacre pas de moyens financiers pour assurer le droit à l’information 
des populations, notamment sur la base des principes de participation des commu-
nautés à la vie de la nation et à la gestion des affaires publiques du pays.

Le Sénégal dispose de lois, de décrets et d’arrêtés qui reconnaissent le droit du citoyen 
à la participation et recommandent sa promotion tant à l’échelle nationale que locale, 
comme le nouveau Code général des collectivités locales (CGCL), loi n° 2013 -10 du 
28 décembre 2013 portant Code général des collectivités locales, qui réaffirme les 
conditions d’exercice d’une nouvelle citoyenneté par une démocratie plus représen-
tative que participative. Cette loi favorise de plus la participation des populations 
grâce à la création de cadres de concertation par les maires et le président du dépar-
tement. Par ailleurs, l’article 102 de la Constitution affirme le droit des populations 
de participer à la prise de décision et de gestion des affaires locales en déclarant qu’à 
l’échelle communautaire « les collectivités locales constituent le cadre institutionnel 
de la participation des citoyens à la gestion des affaires publiques ». 

Si l’État ne mobilise pas de moyens financiers pour réaliser les activités de sensibili-
sation et d’information des populations au sujet des textes de loi, les Sénégalais et 
Sénégalaises sont parfois informés par des organisations de la société civile, par le 
biais des projets qu’elles mènent sur le terrain au sein des communes de l’intérieur 
du pays, mobilisant des salles de réunion privées ou publiques.

La participation citoyenne est intégrée aux structures de gouvernance locale séné-
galaises, tout particulièrement aux conseils municipaux. En effet, les populations 
peuvent participer aux réunions du conseil municipal en tant qu’observatrices. Les 
commissions techniques invitent aussi les représentants des organisations commu-
nautaires de base à participer pleinement à leurs rencontres et activités. En ce qui 
concerne la promotion de ce type de participation, il n’y a pas d’actions de 

sensibilisation menées pour faire participer les populations aux instances de gouver-
nance locale. Par contre, les convocations des réunions des communes sont parfois 
affichées, et les populations peuvent y accéder pour connaître les dates des 
rencontres. 

Il existe des modes de participation démocratiques et politiques qui sont obligatoire-
ment intégrés aux décisions liées au développement durable. En effet, l’État sénéga-
lais a mis en place des instances d’élaboration et de suivi des politiques et programmes 
publics de développement. De même, les représentants des organisations de la société 
civile et des communautés y participent régulièrement en tant que membres. Ces 
modes de participation ne font pas l’objet de campagnes de communication ou de 
sensibilisation, les organisations de la société civile étant cooptées ou intégrées 
directement dans ces mécanismes sur la base de leur représentativité ou de leurs 
compétences distinctives.

Les citoyens ont accès à un certain nombre d’informations leur permettant de 
prendre des décisions, particulièrement dans le cadre des études d’impact sur l’envi-
ronnement, qui sont imbriquées dans les processus participatifs liés aux questions 
environnementales, l’État sénégalais faisant parfois participer les représentants de la 
société civile locale ou des collectivités aux études d’impact sur l’environnement lors 
de la mise en œuvre de grands projets. Juridiquement, le Code de l’environnement 
prévoit la participation des collectivités de base et de leurs représentants aux études 
d’impact sur cette question. 

Mécanismes institutionnels
Il existe au Sénégal des structures techniques ou spécialisées chargées de concevoir, 
de mettre en œuvre et de suivre des politiques et programmes de participation 
citoyenne au développement durable. On trouve notamment la Direction générale 
de  la planification et des politiques économiques (DGPPE), qui agit à travers la 
Commission société civile, ainsi que la Direction de la bonne gouvernance du minis-
tère de la Justice qui tient des rencontres durant lesquelles la société civile est partie 
prenante. Au cours de ces dix dernières années, le gouvernement sénégalais a conçu 
les phases 1 et 2 du Plan Sénégal émergent (PSE) qui constitue le référentiel écono-
mique et social du Sénégal, ce PSE étant opérationnalisé par des plans d’action trien-
naux qui regroupent des projets et programmes. Durant la même période, plusieurs 
plans opérationnels du PSE ont été mis en œuvre, tandis que des revues annuelles 
conjointes ont été organisées chaque année pour évaluer cette mise en œuvre du 
PSE. Tous les acteurs sont engagés dans le dispositif de suivi de la mise en œuvre mis 
en place grâce aux revues annuelles. 

Ce dispositif de suivi utilisé durant ces dix dernières années comptait trois types 
d’actions stratégiques phares, à savoir : 

•	 Le suivi technique du PSE par la CASE (Cellule d’appui à l’évaluation des politiques 
publiques).
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•	 Les revues annuelles conjointes du PSE.

•	 Les revues annuelles techniques sectorielles des ministères.

Ces structures sénégalaises fondées sur la participation citoyenne au développement 
durable sont chargées de coordonner les actions de sensibilisation et d’information 
liées à la participation citoyenne, de veiller à l’inclusion de toutes les parties pre-
nantes aux actions de développement durable ainsi que de faire des plaidoyers en 
faveur de la promotion de la participation citoyenne. 

Les dispositifs de participation incluent des critères pour les projets qui rendent obli-
gatoire l’engagement des communautés. La société civile et les communautés de base 
sont en effet le plus souvent choisies d’après leur capacité d’organisation, leurs com-
pétences ou leur rayon d’intervention géographique. Cette année, plus de cinq 
séances d’information ou de renforcement des capacités sur les questions de dévelop-
pement durable ont été organisées au profit des acteurs non étatiques, ces divers 
types d’activités de renforcement des capacités étant organisés de manière trimes-
trielle. Des supports papier et audiovisuels étaient mobilisés en tant qu’outils de 
sensibilisation dans le cadre de ces séances. Cette année, elles ont formé plus d’une 
cinquantaine d’organisations de la société civile sur le thème du contrôle citoyen de 
l’action publique. 

Il existe divers canaux rendant disponibles les documents d’information et rapports 
sur le développement durable pour consultation. Parmi ceux-ci, on peut trouver : 

•	 le site et les directions du ministère de l’Économie, du Plan et de la Coopération ;

•	 le site et les directions du ministère de l’Environnement et du Développement 
durable ;

•	 Internet ;

•	 les mécanismes de consultation et de concertation dans l’élaboration de la poli-
tique/stratégie nationale et locale de développement durable des structures 
étatiques, des communes et les partenaires techniques et financiers (PTF). 

Ces documents sont distribués dans la langue officielle du Sénégal et ne sont pas 
disponibles dans les langues locales. 

Démocratisation des processus participatifs
Il est nécessaire, lors de la cartographie des acteurs inclus et à inclure dans le proces-
sus participatif mis en place au Sénégal, d’intégrer les organisations de la société 
civile telles que :

•	 les ONG ;

•	 les associations de femmes ;

•	 les organisations de jeunes ;

•	 les associations de personnes handicapées.
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•	 les travailleurs du secteur informel ;

•	 les syndicats ;

•	 les associations de personnes âgées ;

•	 les associations de producteurs agricoles (agriculteurs, pêcheurs, forestiers 
et éleveurs).

Toutes ces catégories de citoyens sont régulièrement présentes dans le processus par-
ticipatif, et certaines initiatives ont été mises en place pour favoriser la participation 
de certains groupes, notamment les femmes, le Sénégal ayant mis en place une loi 
sur la parité permettant aux femmes d’accéder tout autant que les hommes à tous les 
postes quels que soient les grades ou les instances de décision. En ce qui concerne la 
participation d’associations ou de groupes de femmes à la mise en œuvre et au suivi 
des projets de développement durable, on note actuellement l’intervention d’au moins 
sept organisations faîtières nationales (OFN), ainsi qu’un quota d’un tiers des postes 
parmi les cadres de concertation créés à cet effet à l’intention des femmes. 

Le taux de participation des femmes aux instances de concertation pour la mise en 
œuvre et le suivi des politiques et programmes de développement durable s’élève à au 
moins 40 %, et à 45 % en ce qui concerne le taux de participation des jeunes. Les 
quotas réservés ne sont pas précisément déterminés pour toutes les catégories 
(jeunes, femmes, populations rurales). Pour promouvoir la participation de ces par-
ties de la société, certaines initiatives ont été mises en place, comme la participation 
des acteurs de la société civile aux instances de gouvernance des politiques et projets 
publics ou d’initiative locale de développement. À cette fin de promotion de la parti-
cipation à ces instances de gouvernance, elles sont parfois menées dans les langues 
locales, selon le cadre. 

Au cours de l’année au Sénégal, un nombre important d’actions ont été menées en 
direction des couches les plus défavorisées comme les personnes en situation de han-
dicap, les personnes du 3e âge et les couches les plus pauvres. Ces actions ont été 
mises en place afin de favoriser la mobilisation de ce public défavorisé. Parmi ces 
initiatives, on peut notamment compter les suivantes : 

•	 Bourses familiales.

•	 Couverture de maladie universelle.

•	 Distribution de la carte d’égalité des chances aux personnes handicapées.

•	 Plan sésame permettant aux personnes âgées de se soigner gratuitement.

Pour mener à bien ces actions, l’État sénégalais a organisé des campagnes d’informa-
tion dans les médias pour faire connaître ces programmes à la population ciblée. 

Mobilisation de ressources et de compétences
Des ressources et des compétences ont été mobilisées afin de fournir un accompagne-
ment aux organisations de la société civile dans la mise en place de leurs initiatives. 
S’il n’y a pas de dispositif d’accompagnement précis au Sénégal, les ONG reconnues 
par l’État bénéficient d’une exonération de taxes sur certains matériels de projets de 
développement. Concernant le nombre d’initiatives citoyennes contribuant au déve-
loppement durable, il est difficile de quantifier les initiatives menées sur le terrain 
par les organisations de la société civile, qui interviennent dans tous les secteurs 
du développement durable, notamment dans l’environnement. 

Pour favoriser l’inclusion de tous, des coalitions nationales de la société civile 
(CONGAD, CNCR) ont élaboré des programmes et des projets avec l’appui de bailleurs 
extérieurs. Des organisations de la société civile ont également bénéficié du soutien 
du secteur privé à travers la responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE) pour mener 
des actions de développement avec les populations. Il est cependant difficile de quan-
tifier le nombre de projets. Pour favoriser la collaboration et la mise en commun des 
compétences entre différents groupes de la société civile, des ressources et des efforts 
ont été mis en place, tels que le financement de projets multi-acteurs regroupant la 
société civile par l’Union européenne ou encore l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, ces efforts étant favorisés par la complémentarité 
et la coordination des interventions. 

On note l’existence de cadres de consultation et de concertation pour l’élaboration de 
la stratégie et la planification des actions de développement durable, tant à l’échelle 
locale que nationale, ces cadres prenant la forme de rencontres de suivi des politiques 
publiques, d’ODD à travers les cadres nationaux, sectoriels et régionaux mis en place, 
et de processus de réflexion, d’élaboration et de validation de politiques, stratégies, 
programmes et documents de planification. Parmi ces cadres de consultation et de 
concertation, on trouve par exemple les initiatives suivantes : 

À l’échelle nationale : 

•	 des rencontres de suivi des politiques publiques, des ODD à poursuivre à travers le 
Cadre harmonisé de suivi et d’évaluation des politiques publiques (CASE) mis en 
place par le gouvernement du Sénégal en 2015, en référence au Plan Sénégal 
émergent (PSE) ;

•	 des rencontres dans le cadre de revues annuelles sectorielles.

À l’échelle locale :

•	 le Cadre de concertation dans le cadre du processus d’élaboration des documents 
de planification à l’échelle communale et départementale ;

•	 des rencontres annuelles de suivi tenues à l’intérieur du cadre régional de suivi 
des politiques publiques.
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Les acteurs non étatiques au Sénégal prennent part à l’exécution des actions de déve-
loppement durable par l’entremise de plusieurs mécanismes à l’échelle nationale et 
locale, tels que le Comité national de suivi des politiques ou programmes, le rôle de 
coordonnateur, le comité local de suivi, ainsi que le comité de gestion des infrastruc-
tures et équipements collectifs. Le nombre de projets exécutés à l’échelle nationale ou 
locale en présence d’acteurs non étatiques ainsi que le nombre d’activités et de plai-
doyers des organisations de la société civile relativement à des projets de développe-
ment durable sont tous deux difficiles à quantifier, tout comme le nombre de projets 
exécutés dans le cadre de la Stratégie nationale de développement durable, car tous 
les projets sont exécutés à travers des lettres de politiques sectorielles, les ANE étant 
généralement parties à ces projets. 

Le niveau d’influence des organisations de la société civile dans l’exécution des actions 
de développement durable est estimé à 50 % grâce à leurs actions de coordination et 
de plaidoyer. Afin de favoriser l’autonomisation des différents acteurs de la société 
civile, des rencontres sont souvent organisées pour coordonner la participation de la 
société civile à des processus nationaux d’élaboration ou d’évaluation de politiques 
ou de programmes publics de développement. Parfois, la société civile produit des 
rapports alternatifs, des notes de position ou encore des documents de plaidoyer. On 
peut citer, entre autres, les cas d’évaluation des ODD à travers la revue nationale 
volontaire, l’évaluation du PSE et l’évaluation de RIO +20. Au Sénégal, des efforts ont 
été entrepris afin d’appuyer la capacité de certains acteurs de la sphère publique, l’État 
appuyant les ONG au moyen d’une exonération de matériel et fournissant un appui 
financier à certains centres tel le Centre national de suivi écologique. Les partenariats 
entre la société civile et les institutions publiques sont formellement régulés par des 
protocoles d’accord ou des conventions de partenariat. 

Chaque année, au moins sept séances de cadres de consultation et de concertation 
sur le développement durable sont tenues au Sénégal, auxquelles au moins une 
dizaine de structures sont invitées, un tiers des places étant réservé aux acteurs 
non étatiques.

Les acteurs non étatiques prennent part au processus de priorisation et de détermi-
nation des coûts des actions de développement durable (priorisation des cibles des 
ODD, évaluation des coûts à l’échelle nationale et locale), comme le CONGAD, parti-
culièrement, qui a coordonné la participation de la société civile au processus 
d’élaboration du Programme 2030 et des ODD. Les acteurs non étatiques participent 
à l’évaluation des ODD sur la base des indicateurs de suivi. Certains mécanismes ont 
été mis en place pour leur permettre de participer à la priorisation des actions 
de développement durable et à l’évaluation de leurs coûts, comme les rencontres de 
réflexion, d’échange et d’élaboration des politiques, programmes et documents 
de planification. Il n’y a cependant pas de réunions à l’échelle locale à ce sujet au 
Sénégal, car il n’existe pas de conseils d’arrondissement au pays. 

Pour ce qui est de la question des finances et de la mobilisation de ressources pour 
soutenir la participation citoyenne en faveur du développement durable, il faut noter 
qu’il n’existe pas de mécanisme de financement national pour ces activités de promo-
tion et qu’aucune ligne budgétaire n’est prévue dans la Loi de finances pour soutenir 
la participation citoyenne. À l’échelle locale, le nouveau code des collectivités terri-
toriales a institutionnalisé le budget participatif comme une obligation pour toutes 
les communes. Aujourd’hui, au moins 50 % des collectivités territoriales élaborent 
un budget participatif. Les recommandations de la société civile au sujet du budget 
de l’État ou des collectivités territoriales ont été prises en compte à hauteur de 1 % à 
10 %. De plus, le rapport financier de mise en œuvre des actions de développement 
durable n’est pas partagé avec les acteurs non étatiques. 

Responsabilisation des organes  
ou instances décisionnels 
Le Sénégal possède un système de gestion des plaintes ou de médiation pour faciliter 
l’engagement des populations et la prise en compte des préoccupations de toutes les 
couches de la population, et a prévu plusieurs dispositifs permettant aux citoyens de 
faire une plainte ou de contester une décision de l’État. Parmi ceux-ci, peuvent jouer 
ce rôle : 

•	 le chef de l’État ;

•	 le médiateur de la république ;

•	 l’Office national de lutte contre la fraude et la corruption (OFNAC).

Le processus de traitement des plaintes prend beaucoup de temps et soupèse de 
nombreuses considérations d’ordre politique venant de loyautés partisanes. Des 
ressources sont cependant mobilisées pour soutenir la participation citoyenne 
en faveur du développement durable, notamment au sein des structures étatiques, 
des communes, des organisations de la société civile ainsi que des partenaires 
techniques et financiers (PTF).

Dans le but d’apporter des solutions à des problèmes de développement ponctuels, des 
organisations telles que le mouvement Y en a marre ou d’autres structures de la 
société ont organisé des jurys citoyens, afin d’offrir une tribune d’échange entre les 
maires et les populations autour de la gestion des affaires municipales. Il existe de 
même des réunions de citoyens centrées sur la recherche de solutions à ces problèmes 
de développement. On estime que le degré de contribution des acteurs non étatiques 
aux différents processus de suivi est moyen au Sénégal. 

Les organisations de la société civile du Sénégal sont assez structurées et outillées 
pour assurer le suivi citoyen et posséder un certain niveau d’influence sur l’exécution 
des actions de développement durable. Cependant, le blocage le plus souvent rencon-
tré par ces organisations est l’absence de moyens financiers, ce qui ne leur permet pas 
de mener ou de pérenniser les actions citoyennes. S’ils sont difficiles à quantifier, les 
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efforts entrepris pour favoriser l’autonomisation des différents acteurs de la société 
civile semblent nombreux. Inversement, aucun dispositif n’a été mis en place par 
l’État pour fournir un soutien technique ou financier aux ONG et organisations 
syndicales dans le but d’appuyer leur capacité d’informer et de sensibiliser le public 
aux politiques de développement durable. 

L’État sénégalais intègre directement la société civile et les communautés dans les 
instances décisionnaires de projets de développement durable. En effet, au moyen de 
lettres d’information, il leur signifie sa participation aux instances de gouvernance 
des politiques et programmes publics mises en place par un décret présidentiel ou un 
arrêté ministériel. En revanche, il y a absence de ressources mobilisées pour faciliter 
l’intégration de ces acteurs au processus du projet. Au moins une à deux personnes 
de la société civile participent à plusieurs comités de pilotage chargés de l’élaboration, 
de la conception, de la mise en œuvre et du suivi-évaluation des politiques et pro-
grammes publics de développement. Dans certains cas, la société civile ou la collec-
tivité détiennent la pouvoir de décision dans le cadre d’un projet, comme dans le cas 
des projets menés avec le Fonds mondial sur le paludisme, le sida et la tuberculose. 
Aussi, plusieurs initiatives sont menées par les instances de gouvernance afin de pro-
mouvoir l’information et la consultation des citoyens telles que les consultations 
nationales, les réunions de pilotage ou encore les évaluations. 

Suivi et redevabilité (à tous les échelons de gouvernance) 

Au Sénégal, aucun mécanisme précis n’a été mis en place par l’État afin de permettre 
aux citoyens de partager un retour d’expériences sur la mise en œuvre des pro-
grammes, mais la société civile organise de manière régulière et spontanée des ren-
contres ou réunions de partage d’expériences ou d’information sur l’état de la mise 
en œuvre, ainsi que des études. Dans le cas de certains projets, des dispositifs de suivi 
communautaire ont été mis en place de manière formelle, notamment ceux interve-
nant dans les régions de l’intérieur du pays, comme ce fut le cas pour le Projet de 
développement inclusif et durable de l’agrobusiness au Sénégal (PDIDAS).

Ces trois dernières années, au moins une dizaine de rapports parallèles ont été élabo-
rés par la société civile dans le cadre du suivi du développement durable, ces rapports 
ayant été pris en compte dans les rapports nationaux de suivi élaborés par le gouver-
nement. Par exemple, au moins quatre organisations de la société civile ont participé 
à la revue nationale volontaire sur la mise en œuvre des ODD. En ce qui concerne les 
audiences publiques de reddition de comptes, aucune n’est tenue par les collectivités 
territoriales au Sénégal. 
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Conclusion générale
Cette analyse est le fruit d’un travail collaboratif d’experts issus de la société civile, 
confrontés au quotidien avec des réalités de terrain où les gouvernements n’honorent 
pas toujours les engagements nationaux et internationaux auxquels ils ont souscrit 
ou ne mettent pas en pratique les bonnes résolutions adoptées. 

Loin d’être parfaite, elle a le mérite d’ouvrir des champs de réflexion pour une amé-
lioration significative de la participation citoyenne au développement durable dans 
le monde et plus particulièrement dans l’espace francophone.

En effet, les indicateurs proposés dans cet ouvrage visent à contribuer au débat de la 
démocratie participative et à répondre à une préoccupation essentielle qui est celle de 
la participation des citoyens au développement durable à l’échelle nationale et locale.

Sans prétendre à l’exhaustivité, la liste des indicateurs proposée est un premier pas 
vers l’évaluation de la participation citoyenne dans les pays membres de la Franco-
phonie et la décision des actions à conduire.

Dans leur travail, les experts se sont basés principalement sur les textes internatio-
naux qui font de la participation citoyenne une condition sine qua non pour le déve-
loppement durable. Déjà en 1966, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques adopté le 16 décembre de cette même année, en son article 25, donnait 
le droit et la possibilité à tout citoyen, sans aucune discrimination, de prendre part 
à  la  direction des affaires publiques soit directement, soit par l’intermédiaire de 
représentants librement choisis. 

L’élaboration de cet ouvrage  souligne à la fois la nécessité et la complexité de la 
question relative à la participation citoyenne pour le développement durable. En effet, 
l’engagement des citoyens et des collectivités est essentiel à l’émergence de pratiques 
politiques bénéfiques pour tous. De même, la participation citoyenne est le gage d’un 
renouveau dans les politiques publiques, car elle assure une meilleure cohérence avec 
les attentes des citoyens et un renforcement de la démocratie par l’affirmation d’une 
démocratie délibérative et participative, complément indispensable de la démocratie.

Aujourd’hui, tous les observateurs s’accordent à reconnaître qu’il ne peut y avoir 
de développement durable sans participation citoyenne. Certains la voient comme 
un principe clé de développement durable. 
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ANNEXE 1
Tableau 1. Méthodes appliquées pour analyser les tendances et progrès (traduction de la table 1, « Methods applied for assessing trends and progress » provenant  
de page 527, Allen et al., 2019)

Méthode A.  
Tendance et valeur cible

Méthode B.  
Tendance et valeur de référence

Méthode C.  
Tendance (uniquement)

Méthode D.  
Valeur cible ou de référence 

En bonne voie (  ) • 90 % du taux de variation désiré pour 
atteindre la cible du taux de croissance 
annuel composé (TCAR) 

Taux de variation observé (TCAR) • 0 % 
dans la direction désirée, et les valeurs les 
plus récentes sont égales ou supérieures 
à la valeur de référence 

Taux de variation observé (TCAR) • 1 % 
dans la direction désirée

Valeur initiale égale ou supérieure à la valeur 
cible

À améliorer (  ) Valeur actuelle est meilleure que la valeur 
cible, mais tendance > 0 % dans la mauvaise 
direction ou 50-90 % du taux de variation 
désiré (TCAR) pour atteindre la cible

Valeur actuelle supérieure à la valeur 
de la référence, mais tendance > 0 % dans 
la mauvaise direction ou Valeur actuelle 
en dessous de la valeur de référence 
et le TCAR > 1 % dans la bonne direction

TCAR est de 0,5 à 1 % dans la bonne direction Valeur initiale inférieure à la valeur cible ou 
à la valeur de référence (entre 51-100 %)

Progrès nécessaire (  ) 0-50 % du taux de variation désiré (TCAR) Valeur actuelle en dessous de la valeur 
de référence et le TCAR entre 0‑1 % dans 
la bonne direction

TCAR est de 0 à 0,5 % dans la bonne direction Valeur initiale significativement en deçà de 
la valeur cible ou à la valeur de référence 
(50 % ou moins)

Éloigné de l’objectif (  ) Valeur actuelle inférieure à la valeur cible 
et taux de variation observé (TCAR) > 0 % 
dans la mauvaise direction

Valeur actuelle en dessous de la valeur 
de référence et taux de variation observé 
(TCAR) > 0 % dans la mauvaise direction

TCAR > 0 % dans la mauvaise direction –
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ANNEXE 2
Figure 1. Résumé des résultats de l’évaluation de la réalisation des ODD pour l’Australie (traduction de « Figure 5. Summary of results from Australia’s SDG 
assessment », Allen et al (2019), p.529). 

OBJECTIF ÉVALUATION

Objectif 1 : Pas de pauvreté     

Objectif 2 : Faim « zéro »         

Objectif 3 : Bonne santé et bien-être               

Objectif 4 : Éducation de qualité        

Objectif 5 : Égalité entre les sexes        

Objectif 6 : Eau propre et assainissement          

Objectif 7 : Énergie propre et d’un coût abordable         

Objectif 8 : Travail décent et croissance économique              

Objectif 9 : Industrie, innovation et infrastructure           

Objectif 10 : Inégalités réduites        

Objectif 11 : Villes et collectivités durables          

Objectif 12 : Consommation et production responsables        

Objectif 13 : Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques     

Objectif 14 : Vie aquatique     

Objectif 15 : Vie terrestre       

Objectif 16 : Paix, justice et institutions efficaces               

Objectif 17 : Partenariats pour la réalisation des objectifs          

Les deux objectifs ayant le plus progressé  Les deux objectifs ayant le moins progressé

Progression de l’Australie : tous les objectifs

Objectif 3 :
Bonne santé et bien-être

Objectif 10 :
Inégalités réduites

Objectif 4 :
Éducation de qualité

Objectif 13 : Mesures relatives à la lutte 
contre les changements climatiques

   En bonne voie 
 À améliorer 
 Amélioration nécessaire 

 Éloigné de l’objectif

 Non mesuré 

   En bonne voie 
 À améliorer 
 Amélioration nécessaire 

 Éloigné de l’objectif

 Non mesuré 
   En bonne voie 

 À améliorer 
 Amélioration nécessaire 

 Éloigné de l’objectif

 Non mesuré 

24 %

35 %

23 %

18 %

21 %

43 %

79 %

57 %

14 %

29 %57 % 50 %

25 %

25 %
0 %
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ANNEXE 3

Questionnaire sur la participation citoyenne
Le présent questionnaire permet de renseigner les indicateurs formulés pour mesurer 
la participation citoyenne au développement durable. Il est structuré suivant la décli-
naison suivante : paramètres/rubriques de la participation à mesurer, indicateur, 
questions possibles.

Vous êtes invités à prendre part à cette enquête en répondant aux questions. Nous 
vous remercions de l’attention que vous porterez à cette démarche.

Informations sur le répondant 
Pays 
Institution/organisation de rattachement 
Fonction 
Nom, prénom, sexe 
Courriel

Cadre juridique
•	 Ratification par le pays d’accords et de conventions internationaux recommandant 

la promotion de la participation citoyenne au développement

1.	 Votre pays a-t-il ratifié des accords et/ou des conventions internationaux sur 
la participation citoyenne ?

OUI     NON 

1.1	 Quels sont ces accords et/ou conventions internationaux ? 

1.2	Ces accords/conventions sont-ils vulgarisés ? 

OUI     NON 

	 i. Biais de vulgarisation utilisés ?    OUI     NON 

1.3	Combien de sensibilisations ont été faites à ce propos dans les six mois 
suivant la ratification ? (Nombre)

1.4	Quelles ont été les zones ciblées par cette sensibilisation ? (Écoles, lieux 
de travail, mairies, etc.)

1.5	Quelle a été la population cible de cette sensibilisation (en milliers d’habi-
tants, distinction zones rurales et urbaines) ? 

1.6	Quels sont les canaux de sensibilisation utilisés ? (Canaux publicitaires, 
presse, allocutions de dirigeants, radio, affiches publicitaires, etc.)

•	 Constitutionnalisation du droit des populations de participer à la prise de décision 
et à la gestion des affaires nationales et locales

2.	 Quels sont les articles/aliénas de la constitution de votre pays qui prévoient 
la  participation des citoyens à la prise de décision à tous les échelons 
de gouvernance ?

3.	 Estimez-vous que la population de votre pays est informée de cette constitu-
tionnalisation du droit des populations de participer à la prise de décision et à 
la gestion des affaires nationales et locales ?

OUI     NON 

1.1	 Si oui, quelles ont été les initiatives mises en œuvre pour informer les 
populations ?

1.2	Zones géographiques ciblées et population ciblée (en milliers) par ces 
efforts d’information

1.3	Institutions ciblées par ces efforts d’information (écoles, lieux de travail, 
mairies, localités, etc.)

4.	 Quelles sont les barrières à l’information de la population sur la constitution-
nalisation de ce droit ?

1.1	 Barrières budgétaires ?	 OUI     NON 

1.2	Barrières institutionnelles ?	 OUI     NON 

1.3	Autres types de barrières ?	 OUI     NON 
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•	 Existence des textes législatifs et réglementaires régissant la participation des 
citoyens à tous les échelons de gouvernance du pays

5.	 Votre pays dispose-t-il de lois, de décrets, d’arrêtés qui reconnaissent le droit 
du citoyen à la participation et recommandent sa promotion au 

1.1	 Niveau national ?	 OUI     NON 

1.2	Niveau local ?	 OUI     NON 

6.	 Estimez-vous que la population de votre pays est informée de ces textes de loi ?

OUI     NON 

1.1	 Si oui, quelles ont été les initiatives mises en œuvre pour informer les 
populations ?

1.2	Zones géographiques ciblées et population ciblée (en milliers) par ces 
efforts d’information

1.3	Institutions ciblées par ces efforts d’information (écoles, lieux de travail, 
mairies, localités, etc.)

7.	 Quelles sont les barrières à l’information de la population sur les textes de loi ?

1.1	 Barrières budgétaires ?	 OUI     NON 

1.2	Barrières institutionnelles	 OUI     NON 

1.3	Autres types de barrières 	 OUI     NON 

8.	 La participation citoyenne est-elle intégrée aux structures existantes de 
gouvernance locale ?

OUI     NON 

1.1	 Quelles sont les structures de gouvernance locale à laquelle une compo-
sante participative a été intégrée ?

1.2	Quelles formes prend cette participation ? (Vote, scrutin ou autres formes 
de participation à préciser)

1.3	Cette participation intervient-elle à des moments précis ? (Événements 
locaux, périodes électorales)
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1.4	Quels sont les efforts mis en place afin de promouvoir ce type de 
participation ?

i.	 Pour les efforts de sensibilisation, veuillez préciser le public cible 
(nombre), le type d’institutions visé par ces efforts de sensibilisation, les 
moyens de communication utilisés ainsi que la portée géographique 
des efforts menés

9.	 Y a-t-il des modes de participation démocratiques et politiques qui sont obliga-
toirement intégrés aux décisions liées au développement durable (vote, scrutin, 
référendum, etc.) ? Lesquels ?

OUI     NON 

1.1	 Ces modes de participation font-ils l’objet de campagnes de communica-
tion ou de sensibilisation ? Si oui, veuillez préciser les populations cibles, la 
portée géographique et les modes de diffusion de l’information de ces 
campagnes

OUI     NON 

1.2	Quelles sont les informations fournies aux citoyens qui leur permettent de 
prendre une décision ?

i.	 En particulier, les études d’impact environnemental sont-elles automa-
tiquement imbriquées aux processus participatifs liés aux questions 
environnementales ?

ii.	La législation prévoit-elle la communication de certaines informations/
ressources afin de renseigner les citoyens et d’éclairer les enjeux des pro-
cessus participatifs ?

Mécanismes institutionnels
•	 Existence des structures techniques ou spécialisées chargées de concevoir, de 

mettre en œuvre et de suivre des politiques et programmes de participation 
citoyenne au développement durable

10.	 Citez les structures techniques à l’échelle nationale et locale qui conçoivent, 
exécutent et suivent des politiques et programmes de promotion de la partici-
pation citoyenne au développement durable 

1.1	 Combien de politiques/programmes/projets ont été :

i.	 conçus au cours des dix dernières années?

ii.	 mis en œuvre au cours des dix dernières années?

iii.	l’objet d’une évaluation d’impact ou de processus au cours des dix der-
nières années?

iv.	 l’objet d’un suivi ou d’un partage d’expériences ou de rétroactions 
d’évaluation incluant les bénéficiaires citoyens du programme?

1.2	Citez cinq actions stratégiques phares menées au cours des des dernières 
années à cet effet.

1.3	Ces structures sont-elles aussi chargées de :

i.	 coordonner les actions de sensibilisation/information sur la participa-
tion citoyenne?

ii.	 veiller à l’inclusion de toutes les parties prenantes dans les actions de 
développement durable?

iii.	faire des plaidoyers en faveur de la promotion de la participation 
citoyenne?

•	 Renforcement de capacités des organisations de la société civile pour la mise en 
œuvre, le suivi et le contrôle de la mise en œuvre des programmes de développe-
ment durable

11.	 Les dispositifs de participation incluent-ils des critères pour les projets qui 
rendent obligatoire l’engagement des collectivités ?

OUI     NON 
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12.	Combien de séances d’information ou de renforcement de capacités sur les 
questions de développement durable avez-vous organisées au profit des 
acteurs non étatiques cette année ? (Nombre)

1.1	 À quelle fréquence sont organisées ces séances ?

Semestrielle     Annuelle 

1.2	Quels outils de sensibilisation utilisez-vous souvent ? Supports papier, audio­
visuels, numériques ou autres supports ou moyens de communication

1.3	Financement et animation des séances d’information ou de renforcement 
de capacités

13.	 Combien d’OSC ont déjà été formées sur le contrôle citoyen de l’action publique 
cette année?

•	 Disponibilité et accessibilité des documents d’information et des rapports sur le 
développement durable selon leur répartition à l’échelle nationale et sectorielle 
(p. ex. sur des plateformes nationales)

14.	 Donnez trois exemples de canaux sur lesquels les documents d’information et 
les rapports sur le développement durable sont disponibles pour consultation ?

15.	 Les documents sont-ils distribués dans les langues locales ? 

Démocratisation des processus participatifs
•	 Cartographie des différents acteurs inclus et à inclure dans tout processus 

participatif

•	 Accessibilité et participation inclusive

16.	 Par type d’organisations ou de groupements de la société civile

1.1	 Nombre et taux de participation par groupe dans les différentes 
initiatives

1.2	Initiatives mises en place afin de promouvoir la participation de certains 
groupes de la société si existantes (notamment la participation des femmes)

i.	 Combien d’associations / groupements de femmes interviennent dans 
la mise en œuvre et le suivi des projets de développement durable ?

ii.	 Quel est le quota (pourcentage approximatif) réservé aux femmes dans 
les cadres de concertation créés à cet effet ?

17.	 Par représentativité des différentes catégories de la société civile

1.1	 Nombre et taux de participation par catégorie dans les différentes 
initiatives

i.	 Taux de participation des femmes dans les instances de concertation 
pour la mise en œuvre et le suivi des politiques et programmes de déve-
loppement durable

ii.	 Taux de participation des jeunes dans les instances de concertation 
pour la mise en œuvre et le suivi des politiques et programmes de 
développement durable

iii.	Quota réservé à chaque catégorie (jeunes, femmes, populations rurales) 
dans les cadres de concertation créées à l’occasion des politiques et 
programmes de développement durable 

1.2	Initiatives mises en place afin de promouvoir la participation de certaines 
parties de la société si existantes

1.3	Les instances participatives sont-elles menées dans les langues locales ?

18.	 Nombre d’actions spécifiques menées en direction des couches les plus défavo-
risées (personnes en situation de handicap, personnes du 3e âge, couches les 
plus pauvres)

1.1	 Au cours de l’année en cours, combien d’actions spécifiques ont été menées 
en direction des couches les plus défavorisées ? (Spécifier si actions de 
mobilisation, de sensibilisation, de communication)

1.2	Quelles ont été les ressources mises en œuvre pour assurer la mobilisation 
des publics les plus marginalisés ?

1.3	Quels ont été les outils de communication utilisés pour mener à bien ces 
actions ?
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Mobilisation de ressources et de compétences 
•	 Accompagnement des initiatives de la société civile

19.	 Quel a été le dispositif mis en place pour accompagner les organisations 
de la société civile ?

20.	Nombre d’initiatives citoyennes pour contribuer au développement durable 
(p. ex. en lien avec la protection de l’environnement ou l’économie circulaire)

21.	 Soutien amené aux parties prenantes de la société civile pour faciliter l’inclusion 
de tous

1.1	 Avez-vous connaissance de projets cofinancés avec le secteur privé ou des 
coalitions nationales de la société civile ? Si oui, nombre et description de 
chaque projet

OUI     NON 

22.	Quelles ont été les ressources mises en place ou les efforts effectués pour favo-
riser la collaboration et la mise en commun des compétences entre différents 
groupes de la société civile ? 

1.1	 Type de ressources

1.2	Barrières

1.3	Facteurs de réussite

•	 Partenariat pour la mise en œuvre des politiques de développement durable 
(ODD, etc.)

23.	Existence de cadres de consultation/concertation pour l’élaboration de la 
stratégie et la planification des actions de développement durable (à échelle 
nationale et locale)

1.1	 Donnez des exemples (au moins deux à échelle nationale et deux à échelle locale) 
de cadres de consultation/concertation pour l’élaboration de la stratégie 
et la planification des actions de développement durable

24.	Mécanismes d’engagement des acteurs non étatiques 

1.1	 Par quels mécanismes les acteurs non étatiques sont-ils engagés dans 
l’exécution des actions de développement durable ? Donnez quatre exemples 
(deux à échelle nationale et deux à échelle locale) 
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1.2	Nombre/ratio de projets exécutés à échelle nationale et/ou locale avec 
la participation des acteurs non étatiques

1.3	Nombre d’activités et de plaidoyers des OSC portant sur des projets de 
développement durable

1.4	À combien estimez-vous le nombre de projets exécutés dans le cadre de la 
stratégie nationale de développement durable ? 

1.5	Sur ce nombre, combien l’ont été avec la participation des acteurs non 
étatiques ?

1.6	Quel est le niveau d’influence des organisations de la société civile sur 
l’exécution des actions de développement durable ?

i.	 Sur une échelle de 10, à combien estimez-vous la capacité des organi-
sations de la société civile à influer sur la mise en œuvre des actions de 
développement durable ?

ii.	 Quels ont été les efforts entrepris pour favoriser l’autonomisation des 
différents acteurs de la société civile ? (P. ex., nombre de rencontres, 
types de rencontres, nombre de participatifs, etc.)

iii.	Des efforts ont-ils été entrepris afin d’appuyer la capacite de certains 
acteurs de la sphère publique (ONG, centres de recherche, syndicats) à 
informer et à sensibiliser le public autour des politiques de développe-
ment durable ?

1.7	 Existe-t-il des protocoles d’accord ou des conventions de partenariat entre 
les institutions publiques (ministères, communes, etc.) et les organisations 
de la société civile ? 

25.	Ratio de participation des acteurs non étatiques (par rapport aux autres 
acteurs), aux cadres de consultation/concertation sur le développement 
durable

1.1	 De façon générale, combien de séances de cadres de consultation/concer-
tation sur le développement durable sont tenues au cours d’une année ?
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1.2	En moyenne, combien de structures sont invitées aux séances des cadres 
de consultation/concertation sur le développement durable ? 

1.3	Quel est le quota réservé aux acteurs non étatiques ?

26.	Implication des acteurs non étatiques au processus de priorisation/détermi-
nation des coûts des actions de développement durable (p. ex. priorisation des 
cibles des ODD, évaluation des coûts à échelle nationale et locale)

27.	 Par quels mécanismes les acteurs non étatiques ont-ils participé à la priorisa-
tion des actions de développement durable et à l’évaluation de leur coût ? 

28.	Nombre de réunions locales tenues par an

29.	 Sur l’ensemble de ses assises, combien de représentants de la société civile/
OSC/chercheurs sont invités ?

•	 Mobilisation de ressources pour soutenir la participation citoyenne en faveur du 
développement durable

30.	Existence d’un mécanisme de financement national et local des activités de 
promotion de la participation citoyenne pour le développement durable

31.	 Existe-t-il une ligne budgétaire dans la loi sur les finances pour soutenir la 
participation citoyenne ?

OUI     NON 

32.	Si oui, quel est le montant de cette ligne pour l’année en cours ?

33.	Quelle est la part du budget des collectivités locales consacrée aux activités 
de participation citoyenne ces trois dernières années ?

34.	Combien de collectivités locales ont-elles déjà élaboré un budget participatif 
au cours des trois dernières années ? 

35.	 Quel a été le niveau de prise en compte des recommandations de la société 
civile dans le budget de l’État (ou de la collectivité territoriale) pour l’année N ?

36.	Partagez-vous le rapport financier de mise en œuvre des actions de dévelop-
pement durable avec les acteurs non étatiques ?

OUI     NON 

37.	 Si oui, par quels moyens ? dans quelle langue ?

Responsabilisation dans les organes  
ou instances décisionnels
•	 Gestion des plaintes et des médiations

38.	Instauration d’un système de gestion des plaintes ou de médiation à l’échelle 
locale et nationale pour faciliter l’engagement des populations et la prise en 
compte des préoccupations de toutes les couches de la population

39.	 Quelles sont les voies de recours des populations lorsqu’elles ne sont pas satis-
faites de la gestion communale ?

40.	Comment sont traitées les plaintes reçues ?

41.	 Instauration de mécanismes tels que le jury citoyen pour apporter des solu-
tions à un problème ponctuel de développement

42.	Est-ce qu’il arrive que des citoyens se regroupent pour réfléchir et apporter des 
solutions à un problème de développement ponctuel ? (P. ex. questions de pro-
tection de l’environnement à échelle locale)

43.	Selon vous, quel est le degré de contribution des acteurs non étatiques aux 
différents processus de suivi (revues annuelles sectorielles, revue nationale 
conjointe, revue nationale volontaire)? Tenir compte des éléments d’apprécia-
tion tels que : étapes de la participation, diversité des OSC représentées, perti-
nence des propositions

•	 Responsabilisation dans les organes ou instances décisionnels

44.	Quel est le niveau d’influence des organisations de la société civile sur l’exécu-
tion des actions de développement durable ?

1.1	 Comment estimez-vous la capacité des organisations de la société civile à 
influer sur la mise en œuvre des actions de développement durable ?
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1.2	Quels ont été les efforts entrepris pour favoriser l’autonomisation des diffé-
rents acteurs de la société civile ? (P. ex. nombre de rencontres, types de 
rencontres, nombre de participatifs, etc.)

1.3	Des efforts ont-ils été entrepris afin d’appuyer la capacite de certains 
acteurs de la sphère publique (ONG, centres de recherche, syndicats) à 
informer et à sensibiliser le public autour des politiques de développement 
durable ?

1.4	Exemples concrets de partenariat entre institutions publiques et organisa-
tions de la société civile pour la mise en œuvre des actions de développe-
ment durable

45.	Par quels biais la société civile ou les collectivités sont-elles intégrées aux ins-
tances décisionnaires de projets de développement durable ?

1.1	 Quelles sont les ressources mises à profit aux différents moments du projet 
pour faciliter l’intégration de ces personnes ?

1.2	Présence/proportion de personnes issues de la société civile ou des collec-
tivités dans les instances décisionnelles des projets aux différents moments :

i.	 Conception et pilotage

ii.	 Mise en œuvre/exécution

iii.	Suivi et évaluation

46.	Avez-vous connaissance de projets où la société civile ou la collectivité détient 
le pouvoir de décision en dernière instance ?

OUI     NON 

47.	 Quels sont les différentes stratégies proposées ou processus mis en place par 
les instances gouvernantes afin de promouvoir l’information et la consulta-
tion des citoyens ?

Suivi et redevabilité (à tous les échelons  
de gouvernance)

48.	Inclusion des citoyens dans le partage d’expériences ou de rendements autour 
des projets

1.1	 Quels sont les mécanismes établis permettent aux citoyens de partager un 
retour d’expériences sur la mise en œuvre des programmes ?

1.2	Ces mécanismes sont-ils inscrits de manière formelle dans les dispositifs 

mis en place autour des projets ? ou sont-ils décidés de manière ad hoc ?

49.	 Existe-t-il des projets ayant inclus des processus formels de suivi communau-
taires ? Si oui, les décrire.

OUI     NON 

50.	Combien de rapports parallèles/alternatifs la société civile a-t-elle élaborés 
dans le cadre du suivi du développement durable ces trois dernières années ? 

51.	 Comment ces rapports sont-ils pris en compte dans les rapports nationaux 
de suivi élaborés par le gouvernement ? 

52.	Combien d’organisations de la société civile ont participé par exemple à la 
revue nationale volontaire sur la mise en œuvre des ODD ?

53.	En moyenne combien d’audiences publiques de reddition de comptes les 
collectivités territoriales tiennent-elles par an ?

Nous vous remercions d’avoir consacré du temps à cette enquête.

Vos contributions sont fortement appréciées.
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L’Institut de la Francophonie pour le développement durable 
(IFDD) est un organe subsidiaire de l’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF) et son siège est à Québec, au Canada.

À l’origine dénommé Institut de l’Énergie des Pays ayant en commun 
l’usage du Français (IEPF), l’IFDD est né en 1988 peu après le IIe Som-
met de la Francophonie, tenu à Québec en 1987. Sa création faisait suite 
aux crises énergétiques mondiales et à la volonté des chefs d’État et de 
gouvernement des pays francophones de conduire une action concertée 
visant le développement du secteur de l’énergie dans les pays membres. 
En 1996, l’Institut inscrit les résolutions du Sommet de la Terre de Rio-1992 
comme fil directeur de son action et devient l’Institut de l’énergie et de 
l’environnement de la Francophonie. Et en 2013, à la suite de la Conférence 
de Rio+20, il prend la dénomination Institut de la Francophonie pour le 
développement durable (IFDD).

Sa mission est de contribuer :

•	 à la formation et au renforcement des capacités des différentes caté-
gories d’acteurs de développement des pays de l’espace francophone 
dans les secteurs de l’énergie et de l’environnement pour le dévelop-
pement durable ;

•	 à l’accompagnement des acteurs de développement dans des initia-
tives relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre des programmes de 
développement durable ;

•	 à la promotion de l’approche développement durable dans l’espace 
francophone ;

•	 au développement de partenariats dans les différents secteurs de déve-
loppement économique et social, notamment l’environnement et l’éner-
gie, pour le développement durable.

L’action de l’IFDD s’inscrit dans le Cadre stratégique de la Francophonie, 
au sein de la mission D « Développement durable, économie et solidarité » 
et de l’Objectif stratégique 7 « Contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre du Programme de développement à l’horizon 2030 et des Objectifs 
du développement durable ».

L’Institut est notamment chef de file de plusieurs programmes de l’OIF, 
mis en œuvre en partenariat avec d’autres unités de l’OIF et plusieurs 
organisations multilatérales et nationales 

www.ifdd.francophonie.org

http://www.ifdd.francophonie.org


L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) est une institution 
fondée sur le partage d’une langue, le français, et de valeurs communes. 
Elle rassemble à ce jour 88 États et gouvernements dont 54 membres, 
7 membres associés et 27 observateurs. Le Rapport sur la langue fran-
çaise dans le monde 2018 établit à 300 millions le nombre de locuteurs 
de français.

Présente sur les cinq continents, l’OIF mène des actions politiques et de 
coopération dans les domaines prioritaires suivants : la langue française 
et la diversité culturelle et linguistique ; la paix, la démocratie et les droits 
de l’Homme ; l’éducation et la formation ; le développement durable et la 
solidarité. Dans l’ensemble de ses actions, l’OIF accorde une attention 
particulière aux jeunes et aux femmes ainsi qu’à l’accès aux technologies 
de l’information et de la communication.

La Secrétaire générale conduit l’action politique de la Francophonie, dont 
elle est la porte-parole et la représentante officielle au niveau interna
tional. Madame Louise Mushikiwabo est la Secrétaire générale de la 
Francophonie depuis janvier 2019.

61 États et gouvernements membres

Albanie • Principauté d’Andorre • Arménie • Royaume de Belgique • 
Bénin • Bulgarie • Burkina Faso • Burundi • Cabo Verde • Cambodge 
• Cameroun • Canada • Canada-Nouveau-Brunswick • Canada-Québec 
• République centrafricaine • Chypre • Comores • Congo • République 
démocratique du. Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • Dominique • Égypte • 
Émirats arabes unis • Ex-République yougoslave de Macédoine • France 
• Gabon • Ghana • Grèce • Guinée • Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • 
Haïti • Kosovo • Laos • Liban • Luxembourg • Madagascar • Mali • Maroc 
• Maurice • Mauritanie • Moldavie • Principauté de Monaco • Niger • 
Nouvelle-Calédonie • Qatar • Roumanie • Rwanda • Sainte-Lucie • Sao 
Tomé-et-Principe • Sénégal • Serbie • Seychelles • Suisse • Tchad • Togo 
• Tunisie • Vanuatu • Vietnam • Fédération Wallonie-Bruxelles

27 observateurs

Argentine • Autriche • Bosnie-Herzégovine • Canada -Ontario • Corée du 
Sud • Costa Rica • Croatie • République dominicaine • Estonie • Gambie • 
Géorgie • Hongrie • Irlande • Lettonie • Lituanie • Louisiane (USA) • Malte 
• Mexique • Monténégro • Mozambique • Pologne • Slovaquie • Slovénie 
• République tchèque • Thaïlande • Ukraine • Uruguay

ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE 
19-21, avenue Bosquet, 75007 Paris France 

Tél. : +33 (0)1 44 37 33 00 
www.francophonie.org
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